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L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l’organisation de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 66-109 du 3 octobre 1966 portant réglementation des marchés administratifs de toute nature passés au nom du territoire de la Polynésie française ; 

Vu la lettre n° 150 SEQ du 13 décembre 1983, du conseil de gouvernement de la Polynésie française approuvée en séance du 7 décembre 1983 ;

Vu l’arrêté n° 219/AA du 26 janvier 1984 convoquant l’assemblée territoriale en session extraordinaire ; 

Vu le rapport n° 23-84 en date du 28 février 1984 de la commission des affaires financières, économiques et sociales ; 

Dans sa séance du premier mars 1984,

ADOPTE :

TITRE Ier - PASSATION DES MARCHES
CHAPITRE 1er - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er

Le présent code fixe les règles générales applicables aux marchés administratifs de toute nature passés au nom du territoire de la Polynésie Française et de ses établissements publics autres que ceux ayant le caractère industriel et commercial.

Les marchés publics sont des contrats écrits, passés, dans les conditions prévues au présent code, en vue de la réalisation de travaux, fournitures et services.

Les marchés doivent être conclus avant le début de l'exécution des travaux.

Ils sont passés après mise en concurrence dans les conditions et sous les réserves prévues dans les Articles qui suivent.

ARTICLE 2

(remplacé, Del 97-85 APF du 29/05/1997, art. 1er)

Toute dépense publique se rapportant à une opération nettement déterminée, doit donner lieu à l’établissement d’un marché administratif lorsque le montant de ladite opération excède un certain seuil fixé par arrêté en conseil des ministres.

Il n’est pas exigé de marché lorsqu’au cours d’une même année le montant cumulé des prestations de même nature provenant d’un même fournisseur ou d’un même entrepreneur ne dépasse pas le seuil comme il est dit ci-dessus.

La détermination du seuil de passation des marchés, prévue aux deux alinéas précédents, se fait par ministère ou par établissement public, à l’exception du ministère chargé de l’équipement pour lequel ce seuil s’applique par subdivision. Toutefois, il peut être passé des marchés interministériels.

Les services et les établissements publics du territoire, quel que soit leur caractère, peuvent demander que leurs achats de matériels soient effectués par l’établissement territorial d’achats groupés.

Les prix pour la détermination des différents seuils s’entendent toutes taxes comprises (T.T.C.).

ARTICLE 3

Au sens du présent document :

- La « personne publique » est la personne morale de droit public pour le compte de qui les prestations sont exécutées et qui conclut le marché avec le titulaire ;

- Le « titulaire » est le prestataire qui conclut le marché avec la personne publique ;

- L' « autorité compétente » est le représentant légal de la personne publique, ou la personne ayant reçu délégation de pouvoir à cet effet ;

- La « personne responsable du marché » est, soit le représentant légal de la personne publique, soit la personne physique que celle-ci désigne pour la représenter dans l'exécution du marché ;

- Un « sous-traitant » est une personne physique ou morale chargée de l'exécution d'une partie des prestations prévues par le marché ;

- Des « cotraitants » sont des personnes physiques ou morales ayant souscrit un acte d'engagement unique.

Dans le présent texte, le territoire et ses établissements publics seront désignés sous la dénomination « personne publique ».

ARTICLE 3 bis

(ajouté, Dél n° 2009-76 APF du 22/10/2009, art. 1er)

Par dérogation au code des marchés publics, les marchés cofinancés par le budget de la Polynésie française et les ressources du Fonds européen de développement (FED) peuvent se voir appliquer la réglementation générale relative aux marchés publics propre au FED.
ARTICLE 3 ter
(ajouté, Dél n° 2015-15 APF du 07/05/2015, art. 1er)

Les dispositions du présent code ne sont pas applicables aux marchés suivants, passés par la Polynésie française et ses établissements publics :

1°
Marchés conclus entre une personne publique et un cocontractant sur lequel il exerce un contrôle comparable à celui qu’il exerce sur ses propres services et qui réalise l’essentiel de ses activités pour lui à condition que, même si ce cocontractant n’est pas une personne publique, il applique, pour répondre à ses besoins propres, les règles de passation des marchés prévues par le présent code ;

2°
Marchés de services conclus avec une personne publique soumise au présent code, lorsque cette personne publique bénéficie, sur le fondement d’une disposition légalement prise, d’un droit exclusif ;

3°
Marchés de services qui ont pour objet l’acquisition ou la location, quelles qu’en soient les modalités financières, de terrains, de bâtiments existants ou d’autres biens immeubles, ou qui concernent d’autres droits sur ces biens ; toutefois, les contrats de services financiers conclus en relation avec le contrat d’acquisition ou de location, sous quelque forme que ce soit, entrent dans le champ d’application du présent code ;

4°
Marchés de services financiers relatifs à l’émission, à l’achat, à la vente et au transfert de titres ou d’autres instruments financiers et à des opérations d’approvisionnement en argent ou en capital des personnes publiques, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa (3°) ;

5°
Marchés de services de recherche et développement pour lesquels la personne publique n’acquiert pas la propriété exclusive des résultats ou ne finance pas entièrement la prestation ;

6°
Marchés qui ont pour objet l’achat d’œuvres et d’objets d’art existants, d’objets d’antiquité et de collection.
Section I - Forme des soumissions et des marchés
ARTICLE 4

Les marchés sont des contrats administratifs écrits dont les cahiers des charges visés au chapitre IV ci-dessous sont des éléments constitutifs.

Les marchés font l'objet d'un acte d'engagement établi en un seul original.

L'offre, dans les marchés sur appel d'offres, sur appel d'offres avec concours et dans les marchés négociés, est établie sous forme d'un acte d'engagement souscrit par les candidats au marché.

L'acte d'engagement est signé par l'autorité compétente de la personne publique contractante.

Après signature de l'acte d'engagement, le marché est notifié au titulaire par les soins de la personne responsable du marché.

La notification consiste en une remise au titulaire contre récépissé ou en un envoi par lettre recommandée, avec demande d'avis de réception postal, de l'acte d'engagement. La date de notification est la date du récépissé ou celle de la réception de l'avis.

Le marché prend effet à cette date.

ARTICLE 5

Les pièces constitutives du marché mentionnent au moins :

1) L'indication des parties contractantes ;

2) La justification de la qualité de la personne signant le marché ;

3) La définition de l'objet du marché dans les conditions fixées à la section III ci-dessous ;

4) La référence aux Articles et alinéas du chapitre II ci-dessous en vertu desquels le marché est passé ;

5) L'énumération par ordre de priorité des pièces du marché ;

6) Le prix ou les modalités de sa détermination ;

7) Le délai d'exécution du marché ou la date de son achèvement ;

8) Les conditions de réception et, le cas échéant, de livraison des prestations ;

9) Les conditions de règlements et les modalités de garantie ;

10) Les conditions de résiliation ;

11) La date de notification du marché ;

12) Le comptable public assignataire chargé du paiement ;

13) L'indication du (ou des) budget(s) supportant la dépense ainsi que du (ou des) chapitre(s) de l' (ou des) imputation(s) budgétaire(s) ;

14) Les références éventuelles des autorisations d'engager.

ARTICLE 6

Lorsque le montant des prestations exécutées atteint le montant prévu par le marché, la poursuite de l'exécution des prestations est subordonnée :

-
soit à la conclusion d'un avenant,

-
soit, si le marché le prévoit, à une décision de poursuivre prise par l'autorité compétente et soumise au contrôle institué en matière de dépenses de la personne publique.

(alinéa inséré, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 1er) Sauf en cas de sujétions techniques imprévues ne résultant pas du fait des parties, avenants et décisions de poursuivre ne peuvent bouleverser l’économie du marché ni en changer l’objet.

Section II – Entrepreneurs et fournisseurs contractants
ARTICLE 7

Il peut être exigé d'un entrepreneur qui désire contracter un marché la production de toutes justifications jugées nécessaires concernant ses qualités et ses capacités. Il pourra en particulier être retenu en priorité, parmi les critères de choix des entreprises concurrentes, les références aux réalisations antérieures exécutées dans le Territoire. Par ailleurs, il peut être exigé le règlement de toute dette contractée par l'entrepreneur envers toute personne publique.

Toutefois, sont admises à concourir aux marchés les personnes qui, à défaut de paiement, ont constitué des garanties jugées suffisantes par l'organisme ou le comptable responsable du recouvrement.

Les personnes physiques qui sont dirigeant de droit ou de fait d'une personne morale qui ne satisfait pas aux conditions prévues aux alinéas précédents ne peuvent obtenir personnellement de marchés.

ARTICLE 8

Les offres doivent être signées par les entrepreneurs ou fournisseurs qui les présentent ou par leurs mandataires dûment habilités, sans qu'un même mandataire puisse représenter plus d'un candidat pour un même marché.
ARTICLE 8 (bis)

(inséré, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 3)
I (inséré, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 3) – Les entrepreneurs ou fournisseurs sont autorisés à se porter candidat sous forme de groupement solidaire ou de groupement conjoint, sous réserve du respect des règles relatives à la concurrence.
Le groupement est conjoint lorsque chacun des entrepreneurs ou fournisseurs membres du groupement s’engage à exécuter la ou les prestations qui sont susceptibles de lui être attribués dans le marché.

Le groupement est solidaire lorsque chacun des entrepreneurs ou fournisseurs membres du groupement est engagé financièrement pour la totalité du marché.

II – Dans les deux formes de groupements, l’un des entrepreneurs ou fournisseurs membres du groupement, désigné dans l’acte d’engagement comme mandataire, représente l’ensemble des membres vis-à vis de la personne responsable du marché, et coordonne les prestations des membres du groupement.

Si le marché le prévoit, le mandataire du groupement conjoint est solidaire, pour l’exécution du marché, de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard de la personne responsable du marché.

III - En cas de groupement conjoint, l’acte d’engagement est un document unique qui indique le montant et la répartition détaillée des prestations que chacun des membres du groupement s’engage à exécuter. Pour les marchés à bons de commande, l’acte d’engagement peut n’indiquer que la répartition des prestations.

En cas de groupement solidaire, l’acte d’engagement est un document unique qui indique le montant total du marché et l’ensemble des prestations que les membres du groupement s’engagent solidairement à réaliser.

IV - Les candidatures et les offres sont présentées soit par l’ensemble des entrepreneurs ou fournisseurs groupés, soit par le mandataire s’il justifie des habilitations nécessaires pour représenter ces entrepreneurs ou fournisseurs. Un même entrepreneur ou fournisseur ne peut pas être mandataire de plus d’un groupement pour un même marché.

V - La composition du groupement ne peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de signature du marché. Toutefois, si le groupement apporte la preuve qu’un de ses membres est mis en liquidation judiciaire ou qu’il se trouve dans l’impossibilité d’accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont pas de son fait, il peut demander à l’autorité compétente l’autorisation de continuer à participer à la procédure de passation sans cet opérateur défaillant, en proposant le cas échéant à l’acceptation de l’autorité compétente un ou plusieurs sous-traitants. L’autorité compétente se prononce sur cette demande après examen de la capacité professionnelle, technique et financière de l’ensemble des membres du groupement ainsi transformé et, le cas échéant, des sous-traitants présentés à son acceptation.

VI - L’avis d’appel d’offres ou le règlement de la consultation peut interdire aux candidats de présenter pour le marché ou certains de ses lots plusieurs offres en agissant à la fois :

1°
en qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ;

2°
en qualité de membres de plusieurs groupements.

VII - La forme du groupement peut être imposée si elle est nécessaire pour la bonne exécution du marché. Dans ce cas, elle est mentionnée dans l’avis d’appel d’offres ou dans le règlement de la consultation.

ARTICLE 9

Les personnes physiques ou morales en état de (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 4-1°) « liquidation judiciaire », et les personnes physiques dont la faillite personnelle a été prononcée, ne sont pas admises à soumissionner.  Aucun marché ne peut leur être attribué.

Ne sont pas admises à soumissionner les entreprises dont plus du quart du capital est détenu par (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 4-2°) « un ou plusieurs actionnaires ou associés » ayant été auparavant en état de faillite avec sanctions pénales.

(inséré, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 4-3°) « Les candidats à l’attribution d’un marché public produisent à l’appui de leur candidature une déclaration sur l’honneur pour justifier qu’ils n’entrent dans aucun des cas mentionnés aux alinéas précédents ».

(remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 4-4°) « Les personnes admises à la procédure de redressement judiciaire instituée par l’article L. 621-1 du code de commerce dans sa rédaction en vigueur en Polynésie française doivent justifier qu’elles ont été habilitées à poursuivre leurs activités pendant la durée prévisible d’exécution du marché.

A cette fin, elles produisent à l’appui de leur candidature :

1°
la copie du ou des jugements prononcés ;

2°
lorsqu’elles sont en période d’observation, une attestation du juge commissaire les habilitant à poursuivre leurs activités pendant la durée prévisible d’exécution du marché ».

(inséré, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 4-5°) « Les dispositions du présent article sont applicables aux personnes qui se portent candidates ainsi qu’à celles qui sont membres d’un groupement candidat ».
ARTICLE 10

Les candidats au marché doivent indiquer dans leur offre la nature et le montant de chacune des prestations qu'ils envisagent de sous-traiter.

Section III – Objet des marchés
ARTICLE 11

Les prestations qui font l'objet des marchés doivent répondre exclusivement à la nature et à l'étendue des besoins à satisfaire (inséré, Dél n° 2015-53 APF du 25/08/2015, art. 1er) « en prenant en compte des objectifs de développement durable dans leurs dimensions économique, sociale et environnementale ». La personne publique intéressée est tenue de déterminer aussi exactement que possible les spécifications et la consistance de ces prestations avant tout appel à la concurrence ou toute négociation.

ARTICLE 12

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 1er)

Lorsque, pour des raisons économiques, techniques ou financières, le rythme ou l’étendue des besoins à satisfaire ne peut être entièrement défini ou arrêté par le marché, la personne responsable peut passer un marché fractionné sous la forme d’un marché à bons de commandes ou d’un marché à tranches conditionnelles.

-
Le marché à bons de commandes détermine la nature et le prix des prestations susceptibles d'être commandées au cours d’une période déterminée n’excédant pas celle d’utilisation de crédits de paiement ; il peut fixer un minimum et un maximum de prestations arrêtés en valeur ou en quantité.


Le marché s’exécute par émission de bons de commande successifs, chaque bon de commande précisant, en application des stipulations du marché, les éléments qui n’ont pu être précisés dans les pièces constitutives antérieures.


Il fixe la durée pendant laquelle des bons de commande peuvent être notifiés, sans que cette durée puisse excéder trois années.

-
Le marché à tranches conditionnelles comporte une tranche ferme et une ou plusieurs tranches conditionnelles. Le marché définit la consistance, le prix et les modalités d’exécution de chaque tranche.


Les prestations de la tranche ferme doivent constituer un ensemble cohérent ; il en est de même des prestations de chaque tranche conditionnelle, compte tenu des prestations de toutes les tranches antérieures.


(alinéa remplacé, Del 99-230 APF du 16/12/1999, art. 31) L’exécution de chaque tranche conditionnelle est subordonnée à une décision de la personne responsable du marché, notifiée au titulaire dans les conditions fixées au marché. Lorsqu’une tranche conditionnelle est affermie avec retard ou n’est pas affermie, le titulaire peut bénéficier, si le marché le prévoit et dans les conditions qu’il définit, d’une indemnité d’attente ou d’une indemnité de dédit. 

ARTICLE 13

Lorsque le fractionnement est susceptible de présenter des avantages techniques ou financiers, les travaux, fournitures ou services sont répartis en lots pouvant donner lieu chacun à un marché distinct (complété, Del 95-85 du 27/06/1995, art 2) « selon les modalités fixées par le règlement de la consultation, prévues à l’Article 20 ».

Le règlement de la consultation fixe le nombre, la nature et l'importance des lots, ainsi que les conditions imposées au soumissionnaire pour souscrire à un ou plusieurs lots et les modalités de leur attribution. L'avis d'appel à la concurrence doit comporter à cet égard toutes précisions utiles.

Si les marchés concernant un ou plusieurs lots n'ont pu être attribués, une nouvelle procédure peut être engagée en modifiant, le cas échéant, la consistance de ces lots.

Section IV – Prix des marchés
ARTICLE 14

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 1er)

Les prestations faisant l’objet du marché sont réglées soit par des prix unitaires appliqués aux quantités réellement livrées ou exécutées, soit par des prix forfaitaires appliqués à tout ou partie du marché quelles que soient les quantités.

Les marchés sont conclus à prix initial définitif. Exceptionnellement, ils peuvent être conclus à prix provisoire dans les conditions fixées à l’Article 15 bis.
ARTICLE 15

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 1er)

Qu’il soit forfaitaire ou unitaire, le prix est ferme lorsqu’il ne peut être modifié à raison des variations des conditions économiques ; dans le cas contraire, les conditions de détermination du prix du règlement sont expressément prévues par le marché.

Les règles selon lesquelles les marchés peuvent tenir compte de variations des conditions économiques sont fixées par arrêté pris en conseil des ministres, après avis de la commission consultative des marchés.

ARTICLE 15 bis
(créé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 1er)

A titre exceptionnel, à condition que les titulaires se soumettent à un contrôle particulier de l’administration, il peut être conclu, dans les cas suivants, des marchés comportant des prix provisoires :

1)
lorsque, pour des prestations complexes ou d’une technique nouvelle et présentant soit un caractère d’urgence impérieuse, soit des aléas techniques importants, il est nécessaire de commencer l’exécution du marché alors que toutes les conditions indispensables à la détermination d’un prix initial, ne sont pas réunies ; 

2)
lorsque, les résultats d’une enquête de coût de revient portant sur un devis ou sur des prestations commandées au titulaire d’un marché antérieur, ne sont pas encore connus au moment de la négociation du marché ou de la convention de prix qui s’appliquera aux prestations objet du marché ;

3)
lorsque, pour un marché comportant plusieurs tranches, la personne responsable du marché et le titulaire décident de fixer les prix des dernières tranches au vu des résultats d’une enquête de coût de revient portant sur les premières tranches conclues à prix définitifs ;

Le prix provisoire ne peut pas être utilisé dans le cadre de la procédure de mise en concurrence par appel d’offres visée aux Articles 18 à 30.

Le marché comportant un prix provisoire précise :

-
les conditions dans lesquelles sera déterminé le prix définitif, éventuellement dans la limite d’un prix plafond ;

-
les phases ou échéances auxquelles les avenants devront intervenir pour fixer le prix définitif ;

-
les règles comptables auxquelles le titulaire devra se conformer ;

-
le cas échéant, les vérifications sur pièces et sur place que l’administration se réservera d’effectuer sur les éléments techniques et comptables du coût de revient.

ARTICLE 16

Lorsque le marché concerne des travaux ou fournitures à réaliser, en totalité ou en partie, d'après les spécifications particulières fournies par la personne publique, celle-ci peut exiger que les offres soient accompagnées d'un devis descriptif et estimatif détaillé comportant toutes indications permettant d'apprécier les propositions de prix pour ces travaux ou fournitures.

Le devis détaillé correspondant à l'offre retenue n'a pas de valeur contractuelle, sauf disposition contraire insérée dans le marché.

ARTICLE 17

Lorsque le marché comporte des prestations exécutées en régie ou rémunérées sur la base des dépenses contrôlées, il doit indiquer la nature, le mode de décompte et, éventuellement, la valeur des divers éléments qui concourent à la détermination du prix de règlement.
Section V – Durée des marchés
(inséré, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 5)

ARTICLE 17 bis
(inséré, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 5)

Sous réserve des dispositions fixant la durée maximale pour les marchés à bons de commande prévues à l’article 12, la durée d’un marché ainsi que, le cas échéant, le nombre de ses reconductions, sont fixés en tenant compte de la nature des prestations et de la nécessité d’une remise en concurrence périodique.

Un marché peut prévoir une ou plusieurs reconductions à condition que ses caractéristiques restent inchangées et que la mise en concurrence ait été réalisée en prenant en compte la durée totale du marché, périodes de reconduction comprises. 

Le nombre de reconductions est indiqué dans le marché. Il est fixé en tenant compte de la nature des prestations et de la nécessité d’une remise en concurrence périodique. Sauf stipulation contraire,  la reconduction prévue dans le marché est tacite et le titulaire ne peut s’y opposer.
Section VI – Clauses sociales et environnementales
(inséré, Dél n° 2015-53 APF du 25/08/2015, art. 2)
ARTICLE 17 ter

(inséré, Dél n° 2015-53 APF du 25/08/2015, art. 2)
Les conditions d’exécution d’un marché peuvent comporter des éléments à caractère social ou environnemental qui prennent en compte les objectifs de développement durable en conciliant développement économique, protection et mise en valeur de l’environnement et progrès social.

Ces conditions d’exécution ne peuvent pas avoir d’effet discriminatoire à l’égard des candidats potentiels. Elles sont indiquées dans l’avis d'appel d'offres ou dans le règlement de la consultation.
CHAPITRE 2ème - PROCEDURE DE PASSATION DES MARCHES

ARTICLE 18

Les marchés visés au présent code peuvent être passés soit sur appel d'offres, soit sur appel d'offres avec concours, soit sous forme de marché négocié.

Section I – Marchés sur appel d’offres
1 - Dispositions générales
ARTICLE 19

L'appel d'offres peut être ouvert ou restreint. L'appel d'offres est dit "ouvert" lorsque tout candidat peut remettre une offre. L'appel d'offres est dit "restreint" lorsque seuls peuvent remettre des offres les candidats que l'autorité compétente a décidé de consulter dans les conditions prévues à l'Article 21.

ARTICLE 20

(modifié, Dél n° 2003-39 APF du 3/04/2003, art. 1er) « L’appel d’offres ouvert est porté à la connaissance du public par voie d’affichage ou d’insertion dans la presse ou par un autre moyen de publicité. Le délai de réception des offres ne peut être inférieur à trente (30) jours à compter de la date d’envoi de l’avis d’appel d’offres à la publication. » En cas d'urgence particulière, ce délai peut être exceptionnellement réduit à douze (12) jours par décision de l'autorité compétente.

L'avis d'appel d'offres fait connaître au moins :

 « 1° » (renuméroté, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 6) L'objet du marché, (complété, Dél n° 95-85 AT du 27/06/1995, art 3) « le nombre et la consistance des lots et les modalités de leur attribution » ;

« 2° » (renuméroté, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 6) Le lieu où tout intéressé peut prendre connaissance des cahiers des charges, du règlement de la consultation et, éventuellement du règlement du concours organisé dans les conditions prévues à l'article 26, ou bien des modalités d'obtention de ces documents ;

« 3° » (renuméroté, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 6) La date d'envoi de l'avis d'appel d'offres à la publication ;

« 4° » (renuméroté, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 6) Les conditions auxquelles doivent répondre les offres et notamment le modèle suivant lequel elles doivent être présentées ;

« 5° » (renuméroté, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 6) ; (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 6-1°) « Le lieu ainsi que la date et l’heure limites de réception des offres » ;

« 6° » (renuméroté, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 6) Le délai pendant lequel les candidats resteront engagés par leurs offres ;

« 7° » (renuméroté, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 6) ; (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 6-2°) « Les critères, et le cas échéant les sous-critères, de jugement des offres avec leur pondération. »

« 8° » (renuméroté, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 6) Les justifications à produire concernant les qualités et les capacités exigées des candidats ;

« 9° » (renuméroté, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 6) Les justifications à produire concernant les dettes de l'entreprise conformément à l'article 7 ci-dessus.
ARTICLE 21

L'appel d'offres restreint est précédé d'un appel public de candidatures. L'avis d'appel à la candidature est dans tous les cas, porté à la connaissance du public par voie d'affichage ou d'insertion dans la presse ou par un autre moyen de publicité.

Le délai de réception des candidatures ne peut être inférieur à vingt et un jour (21) à compter de la date d'envoi de l'avis d'appel de candidature à la publication. Ce délai peut être réduit à douze (12) jours en cas d'urgence, par décision de l'autorité compétente.

L'avis d'appel de candidature indique au moins :

1) La nature particulière et l'importance des prestations ;

2) La date limite de réception des candidatures ;

3) La date d'envoi de l'avis d'appel à candidature à la publication ;

4) Les justifications à produire touchant les qualités et capacités des candidats ;

5) Les justifications à produire concernant les dettes de l'entreprise conformément à l'Article 7 ci-dessus.

Les plis contenant les candidatures sont ouverts par la commission de dépouillement des offres.

(3 derniers alinéas supprimés, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-a)

ARTICLE 22

En cas d'appel d'offres restreint, sur le vu du procès-verbal d'ouverture des offres de candidatures, l'autorité compétente arrête la liste des candidats admis à présenter une offre.

L'avis adressé aux entrepreneurs ou fournisseurs retenus contient les indications énumérées aux 1), 2), 3), 4), 5), 6), et 7) du dernier alinéa de l'Article 20.

Le délai accordé pour remettre les offres ne peut être inférieur à vingt et un (21) jours à compter de l'envoi de l'avis. En cas d'urgence, ce délai peut être ramené à douze (12) jours au moins par décision de l'autorité compétente.
ARTICLE 23

Les offres sont placées sous double enveloppe cachetée. L'enveloppe extérieure, qui porte l'indication de l'appel d'offres auquel l'offre se rapporte, contient les justifications visées aux 8) et 9) de l'Article 20. L'enveloppe intérieure, sur laquelle est inscrite le nom du candidat, contient l'offre.

Les plis contenant les offres doivent être remis selon les modalités et dans les délais prescrits par le règlement particulier d'appel d'offres.

A leur réception, les plis sont enregistrés dans leur ordre d'arrivée sur un registre spéciale. Ils doivent rester cachetés jusqu'au moment de leur ouverture dans les conditions fixées à l'Article 24. Ces prescriptions sont appliquées sous la responsabilité d'un agent désigné par l'autorité compétente.
ARTICLE 24

(remplacé, Dél n° 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-a) « Les plis contenant les offres sont ouverts par une commission de dépouillement dont (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 7-1°-a) « la composition et le fonctionnement sont fixés » par arrêté pris en conseil des ministres, pour les marchés passés pour le compte du territoire et de ses établissements publics. » (inséré, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 7-1°-b) « La commission émet, à l’occasion des opérations de dépouillement, un avis portant sur l’admission des candidatures, sur les capacités professionnelles, financières et techniques requises des candidats dans l’avis d’appel d’offres ainsi que sur les offres des candidats conformément aux dispositions de l’article 24 bis. »

La séance d'ouverture des plis contenant les offres n'est pas publique ; les candidats n'y sont pas admis.

(remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 7-2°) « Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus dans les conditions fixées à l’article 23 au plus tard à la date et à l’heure limites qui ont été annoncées dans l’avis d’appel d’offres. » .

ARTICLE 24 bis

(inséré, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 8)

I - La commission de dépouillement ouvre l’enveloppe extérieure qui contient les justifications visées aux 8° et 9° de l’article 20 et en enregistre le contenu. 

Si la commission de dépouillement constate que les justifications visées aux 8° et 90 de l’article 20 sont absentes de l’enveloppe extérieure ou sont incomplètes, elle peut suspendre les opérations d’ouverture des plis en vue de permettre aux candidats de produire ou de compléter ces pièces. La demande de production des pièces manquantes ou incomplètes est adressée par l’autorité compétente à tous les candidats concernés qui doivent compléter leur dossier de candidature dans un délai identique pour tous et qui ne saurait être supérieur à sept jours. Elle en informe les autres candidats.

Les candidatures qui ne peuvent être admises en application de l’article 9 du code des marchés publics ou qui, le cas échéant, après mise en œuvre des dispositions de l’alinéa précédent produisent des dossiers de candidatures ne comportant pas les pièces mentionnées sont éliminées par décision prise par l’autorité compétente après avis de la commission de dépouillement. Les candidats en sont informés dans les conditions prévues à l’article 25 ter.

Les candidatures qui n’ont pas été écartées en application des dispositions de l’alinéa précédent sont examinées au regard des niveaux des capacités techniques, professionnelles et financières mentionnées dans l’avis d’appel d’offres par la commission de dépouillement. 

L’absence de références relatives à l’exécution de marchés de même nature ne peut justifier l’élimination d’un candidat et ne dispense pas la commission de dépouillement d’examiner les capacités professionnelles, techniques et financières des candidats.

L’appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières d’un groupement est globale. Il n’est pas exigé que chaque membre du groupement ait la totalité des compétences techniques requises pour l’exécution du marché.

Les candidatures qui ne présentent pas les capacités techniques, professionnelles et financières suffisantes sont éliminées par décision prise par l’autorité compétente après avis de la commission de dépouillement.

Les candidats non retenus sont informés dans les conditions prévues par l’article 25 ter.

Les enveloppes contenant les offres des candidats éliminés leur sont rendues sans avoir été ouvertes. 

II - La commission de dépouillement procède ensuite à l’ouverture de l’enveloppe intérieure contenant l’offre. Elle en enregistre le contenu. 

Les offres inappropriées ainsi que les offres irrégulières ou inacceptables au sens de l’article 25 bis sont éliminées par l’autorité compétente après avis de la commission de dépouillement. 

Les candidats en sont informés dans les conditions prévues par l’article 25 ter. 

La commission dresse un procès-verbal au fur et à mesure des opérations d’ouverture. Ce procès-verbal ne peut être communiqué à aucun candidat avant la signature du marché.

La communication de ce document intervient dans le respect des secrets protégés par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal dans sa version applicable en Polynésie française et en particulier du secret industriel et commercial.
ARTICLE 25

(remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 9)

I - Il ne peut y avoir de négociation avec les candidats. Il est seulement possible de demander aux candidats de préciser ou de compléter la teneur de leur offre.

II - Pour attribuer le marché au candidat qui a présenté l’offre économiquement la plus avantageuse, l’autorité compétente se fonde :

1°
soit sur une pluralité de critères non discriminatoires et liés à l’objet du marché, notamment la qualité, le prix, la valeur technique, le caractère esthétique et fonctionnel (inséré, Dél n° 2015-53 APF du 25/08/2015, art. 3) « les performances en matière d’insertion professionnelle » , les performances en matière de protection de l’environnement, le coût global d’utilisation, les coûts tout au long du cycle de vie, la rentabilité, le caractère innovant, le service après-vente et l’assistance technique, la date de livraison, le délai de livraison ou d’exécution, la sécurité d’approvisionnement.

D’autres critères peuvent être pris en compte s’ils sont justifiés par l’objet du marché.

2°    soit, compte tenu de l’objet du marché, sur un seul critère, qui est celui du prix.

III - Lorsque plusieurs critères sont prévus, l’autorité compétente précise leur pondération dans l’avis d’appel d’offres. La pondération peut être exprimée notamment par l’affectation d’un nombre de points, d’un coefficient ou d’un pourcentage par critère. 

L’autorité compétente peut avoir recours à des sous-critères pour mettre en œuvre les critères de jugement des offres mentionnés au II-1°. Dans ce cas, elle les mentionne dans l’avis d’appel d’offres.

Ces sous-critères peuvent faire l’objet d’une pondération. 

Lorsque la nature et l’importance de la pondération affectant les sous-critères sont susceptibles d’exercer une influence sur la présentation et la sélection des offres, elle est portée à la connaissance des candidats dans l’avis d’appel d’offres.

IV - Lorsque l’autorité compétente se fonde sur plusieurs critères pour attribuer le marché, elle peut autoriser les candidats à présenter des variantes. L’autorité compétente indique dans l’avis d’appel d’offres s’il autorise ou non les variantes ; à défaut d’indication, les variantes ne sont pas admises.

Le règlement de la consultation mentionne les exigences minimales que les variantes doivent respecter ainsi que les modalités de leur présentation. Seules les variantes répondant à ces exigences minimales peuvent être prises en considération.

ARTICLE 25 bis

(inséré, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 10)

I - Après analyse, les offres inappropriées, irrégulières et inacceptables, autres que celles déjà visées à l’article 24 bis II, sont éliminées par décision de l’autorité compétente. Les candidats en sont informés dans les conditions prévues par l’article 25 ter.

Une offre inappropriée est une offre qui apporte une réponse sans rapport avec le besoin de la personne publique et qui peut en conséquence être assimilée à une absence d’offre.

Une offre irrégulière est une offre qui, tout en apportant une réponse au besoin de la personne publique, est incomplète ou ne respecte pas les exigences formulées dans l’avis d’appel d’offres ou dans les documents constitutifs du marché.

Une offre est inacceptable si les conditions qui sont prévues pour son exécution méconnaissent la réglementation en vigueur, ou si les crédits budgétaires alloués au marché après évaluation du besoin à satisfaire ne permettent pas à la personne publique de la financer.

II - Si une offre paraît anormalement basse, l’autorité compétente peut la rejeter par décision motivée après avoir demandé par écrit les précisions qu’elle juge utiles et vérifié les justifications fournies.

Peuvent être prises en considération des justifications tenant notamment aux aspects suivants :

1°
les modes de fabrication des produits, les modalités de la prestation des services, les procédés de construction ;

2°
les conditions exceptionnellement favorables dont dispose le candidat pour exécuter les travaux pour fournir les produits ou pour réaliser les prestations de services ;

3°
l’originalité de l’offre.

III - Les autres offres sont classées par ordre décroissant par l’autorité compétente. 

L’offre la mieux classée, constituant l’offre économiquement la plus avantageuse en application du ou des critères annoncés dans l’avis d’appel d’offres, est retenue par l’autorité compétente. 

Sauf dispositions particulières du règlement de la consultation, l’appel d’offres est déclaré sans suite par l’autorité compétente en cas d’égalité de prix ou d’équivalence d’offres.

IV - Il est possible, en accord avec le candidat retenu, de procéder à une mise au point des composantes du marché sans que ces modifications puissent remettre en cause les caractéristiques substantielles de l’offre ni le classement des offres.

V - Le marché est signé et notifié au candidat retenu dans les conditions fixées à l’article 4. Un avis d’attribution est envoyé pour publication dans un délai maximum de trente jours à compter de la notification du marché. Cet avis est inséré au Journal officiel de la Polynésie française ou dans une publication habilitée à recevoir les annonces légales. Il comporte des indications relatives à la conclusion du contrat ainsi que les modalités de la mise en concurrence dans le respect des secrets protégés par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal dans sa version applicable en Polynésie française et en particulier du secret industriel et commercial.

ARTICLE 25 ter

(inséré, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 10)

Art. 25 ter.— I - Dès que l’autorité compétente a fait son choix pour une candidature ou une offre, elle notifie par écrit à tous les autres candidats le rejet de leur candidature ou de leur offre, en leur indiquant les motifs de ce rejet. 

Pour les candidats ayant soumis une offre, qui n’a pas été déclarée inappropriée, irrégulière ou inacceptable, la notification des motifs de ce rejet consistent en la communication du classement de leur offre, les notes qui leur ont été allouées, le nom de l’attributaire ainsi que les notes qui lui ont été allouées.

Un délai d’au moins huit jours ouvrables est respecté entre la date d’envoi de la notification prévue à l’alinéa premier et la date de signature du marché. 

La notification du rejet comporte l’indication de la durée du délai de suspension que l’autorité compétente s’impose pour la passation du marché. 

II - Lorsque l’autorité compétente décide de déclarer l’appel d’offres infructueux ou sans suite dans les conditions prévues à l’article 25 quater, elle informe, par écrit, les candidats des motifs de sa décision dans les plus brefs délais. 

III - L’autorité compétente ne peut communiquer les renseignements dont la divulgation :

a) 
serait contraire à la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal dans sa version applicable en Polynésie française, en particulier violerait le secret industriel et commercial ;

b) 
serait contraire à l’intérêt public ;

c) 
pourrait nuire à une concurrence loyale entre opérateurs économiques. »

ARTICLE 25 quater

(inséré, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 10)

I - L’autorité compétente prend la décision de déclarer l’appel d’offres infructueux lorsque :

- 
aucune candidature ou aucune candidature admissible n’a été remise ; 

- 
aucune offre n’a été remise ;

- 
il n’a été proposé que des offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables au sens de l’article 25 bis. 

Elle en informe les candidats dans les conditions prévues à l’article 25 ter II.

Dans ce cas, il est possible de mettre en œuvre soit un nouvel appel d’offres ou, si les conditions initiales du marché ne sont pas substantiellement modifiées, un marché négocié en application de l’article 31 ter 2°. 

II - A tout moment, la procédure peut être déclarée sans suite pour des motifs d’intérêt général par l’autorité compétente.

Les candidats en sont informés dans les conditions prévues au II de l’article 25 ter.
2 – Cas particulier de l’appel d’offres avec concours 
ARTICLE 26

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 1er)

 Il est fait appel au concours lorsque des motifs d’ordre technique, esthétique ou financier justifient des recherches particulières.

L’appel d’offres avec concours ne porte que sur des prestations intellectuelles conduisant à préconiser un parti dans le domaine concerné. Le règlement de la consultation fixe les primes, récompenses ou avantages alloués aux auteurs des prestations les mieux classées à l’exclusion de la redevance prévue ci-après.

Le règlement de la consultation doit en outre prévoir soit que les projets primés deviendront en tout ou partie la propriété de la personne publique, soit que l’administration se réserve le droit de faire exécuter par l’entrepreneur ou le fournisseur de son choix tout ou partie des prestations moyennant une redevance. Il doit à cet effet inviter les candidats à proposer les modalités et le montant de cette redevance en cas d’exécution totale ou partielle.

Le programme du concours doit indiquer si, et dans quelles conditions, les auteurs des prestations seront appelés à coopérer à l’exécution du parti retenu.

Les plis contenant les offres sont ouverts dans les conditions et par la commission d’appel d’offres prévues à l’Article 24.

Les prestations sont examinées par un jury qui, outre les membres de la commission d’appel d’offres précitée, comprend un tiers au moins de personnalités désignées par la personne responsable du marché en raison de leur compétence dans la matière qui fait l’objet du concours.

Chaque candidat est entendu par le jury dans des conditions de stricte égalité définies préalablement. A la suite de cette audition, les candidats peuvent préciser, compléter ou modifier leur proposition. Le jury dresse un procès-verbal et formule un avis motivé.

Les primes, récompenses ou avantages sont alloués par une décision motivée de la personne responsable du marché sur proposition du jury. Ils peuvent ne pas être accordés en tout ou partie, si les prestations ne sont pas jugées satisfaisantes. 

Il n’est pas donné suite au concours si aucun projet n’est jugé acceptable. Les concurrents en sont avisés.

ARTICLE 27

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 1er)

Il est procédé à un appel d’offres sur performances pour des motifs d’ordre technique ou financier, lorsque la personne publique définit un programme fonctionnel détaillé, sous la forme d’exigences de résultats vérifiables à atteindre ou de besoins à satisfaire. Les moyens de parvenir à ces résultats ou de répondre à ces besoins sont proposés par chaque candidat dans son offre. La mise en concurrence est réalisée par voie d’appel d’offres restreint.

L’appel d’offres sur performances peut porter à la fois sur l’établissement d’un projet et son exécution, ou sur l’exécution d’un projet préalablement établi en tout ou partie.

Les plis contenant les offres sont ouverts dans les conditions et par la commission d’appel d’offres prévues à l’Article 24.

Chaque concurrent est entendu dans des conditions de stricte égalité définies préalablement par un jury qui, outre les membres de la commission d’appel d’offres précitée, comprend un tiers au moins de personnalités désignées par la personne responsable du marché en raison de leur compétence dans la matière qui fait l’objet de l’appel d’offres.

A la suite de cette audition, les concurrents peuvent préciser, compléter ou modifier leur offre. Les procédés et les prix proposés par les concurrents ne peuvent être divulgués au cours de la discussion. De même, la combinaison des propositions de plusieurs concurrents, en vue de confier l’exécution des prestations à l’un d’entre eux, est proscrite.

L’attribution du marché est prononcée par une décision motivée de la personne responsable du marché, après que le jury a formulé un avis annexé au procès-verbal.

Il peut être prévu l’allocation de primes, récompenses ou avantages à ceux des concurrents qui ont fourni des prestations, autres que la simple présentation d’une offre, et dont les projets ont été les mieux classés.

Les marchés précisent que ces primes ne sont pas incluses dans leur montant. Il n’est pas donné suite à l’appel d’offres si aucune offre n’est jugée acceptable. Les concurrents en sont avisés.

ARTICLE 28

(abrogé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 1er)

ARTICLE 29

(abrogé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 1er)

ARTICLE 30

Dans tous les cas, le jury dresse un procès-verbal dans lequel il relate les circonstances de son examen et formule son avis motivé. Ce procès-verbal ne peut être rendu public ni communiqué à aucun concurrent.
Section II - Marchés Négociés
Article 31

(remplacé, Del  87-44 AT du 29/04/1987, art. 1er)

Les marchés sont dits « négociés » lorsque, l'autorité compétente engage, sans formalité, les discussions qui lui paraissent utiles et, attribue ensuite librement le marché au candidat qu'elle a retenu. Sous réserve des exceptions prévues à l'Article 32, ladite autorité est tenue de mettre en compétition, par une consultation écrite au moins sommaire les candidats susceptibles d'exécuter un tel marché.

Il ne peut être passé des marchés négociés que dans les cas prévus aux Articles 31 bis, 31 ter et 32.

Article 31 bis

(créé, Del 87-44 AT du 29/04/1987, art. 2)

Il peut être passé des marchés négociés, pour des travaux, fournitures ou services dont la valeur n'excède pas, pour des travaux de même nature et pour l'opération considérée le seuil fixé par arrêté du conseil des ministres en application de l'Article 121 alinéa 2 du présent code.

Article 31 ter

(créé, Del 87-44 AT du 29/04/1987, art. 2)

Il peut être passé des marchés négociés sans limitation de montant dans les cas énumérés ci-après. Toutefois, préalablement à leur approbation, les marchés d'un montant supérieur ou égal au seuil fixé par arrête du Président du gouvernement en application de l'Article 121 alinéa 2, devront être soumis à l'avis préalable de la commission consultative des marchés :

1) (remplacé, Del 88-135 AT du 13/10/1988, art. 1er) « Pour les travaux, fournitures et services qui sont exécutés à titre de recherches, d'essais, d'expérimentation ou de mise au point » ;

2) (remplacé, Dél n° 2014-59 du 8/07/2014, art. 11) « Pour les travaux, fournitures ou services qui après appels d’offres, n’ont fait l’objet soit d’aucune candidature ou d’aucune candidature admissible soit d’aucune offre ou pour lesquels il n’a été proposé que des offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables. »

3) dans les cas d'urgence, pour les travaux, fournitures ou services que la personne publique doit faire exécuter aux lieu et place du titulaire défaillant.

4) pour l'exécution des travaux, fournitures ou services dans le cas d'urgence impérieuse motivée par des circonstances imprévisibles ne permettant pas de respecter les délais prévus à la section I du présent chapitre.

5) pour les travaux, fournitures ou services décidés comme étant secrets ou dont l'exécution doit s'accompagner de mesures particulières de sécurité lorsque la protection de l'intérêt supérieur du territoire l'exige.

6) pour les fournitures ou services qu'il importe de choisir ou de faire exécuter en certains lieux à raison de leur nature particulière et de l'emploi auquel ils sont destinés.

7) pour les besoins ne pouvant être satisfaits que par une prestation nécessitant l'emploi d'un brevet d'invention, d'une licence ou de droits exclusifs.

8) (créé, Del 88-135 AT du 13/10/1988, art. 1er ; abrogé, Del 97-85 APF du 29/05/1997, art. 2) 

ARTICLE 32

Il peut être passé des marchés négociés sans mise en concurrence préalable lorsque l'exécution ne peut être réalisée que par un entrepreneur ou un fournisseur déterminé.

Il en est ainsi dans les cas suivants :

1) Lorsque les besoins ne peuvent être satisfaits que par une prestation nécessitant l'emploi d'un brevet d'invention, d'une licence ou de droits exclusifs détenus par un seul entrepreneur ou un seul fournisseur ;

2) Lorsque les besoins ne peuvent être satisfaits que par une prestation qui, à cause de nécessités techniques, d'investissements préalables importants, d'installations spéciales ou de savoir-faire, ne peut être confiée qu'à un entrepreneur ou un fournisseur déterminé ;

3) Lorsque les prestations sont conformes à un projet type ou un modèle agréé à la suite d'une mise en concurrence, ou lorsque les prestations sont réalisées sur la base d'un projet appliquant un procédé d'industrialisation ou de construction, si ce projet de base a été agréé ou accepté après une mise en concurrence. Dans ces divers cas, les marchés doivent être passés, avec les entreprises retenues, aux conditions techniques et financières résultant de la mise en concurrence. Il ne peut être conclu de marchés négociés que pendant une période de trois ans suivant la date de la décision agréant les offres.

4) Lorsque les travaux sont conformes à un projet technique de base résultant soit d'études faites par la personne publique, soit d'un concours lancé par elle, si ce projet a fait l'objet d'un premier marché passé après appel d'offres. Ces marchés, dits "marchés de reconduction", ne peuvent être passés que s'ils font apparaître une amélioration des conditions du marché par rapport à l'opération précédente, principalement des conditions financières qui sont appréciées en tenant compte de l'évolution de la conjoncture dans le secteur économique intéressé et des modifications ou améliorations techniques éventuellement apportées au projet initial. La possibilité de recourir à cette procédure doit être indiquée dès la mise en concurrence de la première opération. Il ne peut y être recouru que pendant une période de trois (3) ans suivant la signature du marché initial.

5) (inséré, Del 2000-84 APF du 8/08/2000, art. 1er) Peuvent également être passés sous la forme négociée sans mise en concurrence préalable, les marchés qui suite à une calamité naturelle, ont pour objet de faire cesser un péril imminent ou de mettre un terme à une situation de danger mettant en cause la sécurité ou la pérennité des biens, ou la sécurité des personnes.

(inséré, Del 2000-84 APF du 8/08/2000, art. 1er) Ces marchés doivent être précédés d’un ordre de service autorisant avant leur conclusion effective, le début d’exécution des travaux, fournitures ou services et dont il devra préciser l’objet, la nature et le montant estimé. 

(inséré, Del 2000-84 APF du 8/08/2000, art. 1er) La conclusion de marché définitif doit intervenir dans un délai maximum de 45 jours à compter de l’ordre de service.

CHAPITRE 3ème - DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX MARCHES D'ETUDES

ARTICLE 33

Lorsque la personne publique n'est pas en mesure d'exécuter par ses propres moyens les études qui lui sont nécessaires, elle a recours à des marchés d'études.

Ces marchés doivent être nettement définis quant à leur objet, leur durée, leur montant et leurs modalités de règlement.

(3è alinéa abrogé, Del 88-135 AT du 13/10/1988, art. 2)

ARTICLE 34

Les marchés d'études sont dits "de définition" lorsqu'ils ont pour objet d'explorer les possibilités et les conditions d'établissement d'un marché d'études ultérieur ; ces marchés doivent permettre de préciser les buts et performances à atteindre, les techniques de base à utiliser, les moyens en personnel et en matériel à mettre en oeuvre. Ils doivent également permettre d'estimer le niveau du prix des études, les modalités de sa détermination et de prévoir les différentes phases des études.

Il peut être passé plusieurs marchés de définition pour un même objet.

 (alinéa inséré, Del 88-135 AT du 13/10/1988, art. 3) Les marchés d'études sont dits de "maîtrise d'œuvre" lorsqu'ils ont pour objet d'apporter une réponse architecturale, technique et économique au programme défini par le maître de l'ouvrage.

ARTICLE 35

(remplacé, Del 97-85 APF du 29/05/1997, art. 3)

La passation d’un marché d’étude autre qu’un marché de maîtrise d’œuvre doit être faite selon les modalités suivantes:

-
conformément aux dispositions des Articles 2 et 47, lorsque le montant des prestations à exécuter est inférieur au seuil de passation des marchés prévu à l’Article 2, la personne responsable peut les exécuter sur mémoire ou  simple facture ;

-
au-delà de ce seuil et jusqu’au seuil fixé par arrêté du conseil des ministres pris en application de l’Article 121, alinéa 2 du présent code, la personne responsable doit passer un marché négocié dans les conditions prévues par les Articles 31, 31 bis et 32 du présent code ;

-
au-delà de ce dernier seuil, et sous couvert des dispositions des Articles 31 ter et 32, la personne responsable doit passer un marché sur appel d’offres ouvert, restreint ou sur concours.

ARTICLE 36

(remplacé, Del 97-85 APF du 29/05/1997, art. 4)

Les dispositions spéciales suivantes sont applicables aux marchés de maîtrise d’œuvre :

1 -
La passation d’un marché de maîtrise d’œuvre doit être précédée d’un recensement des personnes physiques ou morales, capables de réaliser la mission considérée.


Le marché est passé après mise en compétition sous réserve des dispositions de l’Article 32.

2 -
Lorsque le montant estimé du marché est inférieur ou égal à un premier seuil déterminé conformément au quatrième alinéa du présent Article, la mise en compétition des candidats préalablement recensés, peut être limitée à l’examen de leur compétence, et des moyens dont ils disposent. Le marché est ensuite librement négocié avec le candidat ainsi retenu ;

3 -
Lorsque le montant estimé du marché est supérieur au premier seuil et inférieur ou égal à un deuxième seuil déterminé conformément au quatrième alinéa du présent Article, la mise en compétition peut être limitée à l’examen des compétences, des références et des moyens des candidats préalablement recensés ; elle est effectuée dans les conditions prévues à l’Article 36 bis, l’avis d’appel de candidatures contient des indications énumérées aux 1er, 2e, 3e, 4e et 5e du quatrième alinéa de l’Article 36 bis. 
Le candidat à retenir est choisi par la personne responsable du marché après avis de la commission consultative des marchés au vu du procès-verbal d’ouverture des offres de candidatures établi par la commission de dépouillement mentionnée à l’Article 24. Le marché est ensuite librement négocié avec le candidat ainsi retenu ;

4 -
Lorsque le montant estimé du marché est supérieur au deuxième seuil ou en deçà de ce seuil, sur décision de la personne responsable du marché, la compétition comporte une remise de prestation. Elle est alors appelée concours d’architecture et d’ingénierie et organisée dans les conditions fixées par l’Article 36 bis.
Un arrêté du conseil des ministres fixe les valeurs des deux seuils mentionnés aux alinéas précédents.

5 -
La personne responsable du marché n’est pas tenue de recourir au concours d’architecture et d’ingénierie lorsque le montant estimé du marché est supérieur au deuxième seuil dans les cas suivants :

a -
pour l’attribution d’un marché de maîtrise d’œuvre relatif à la réutilisation ou à la réhabilitation d’ouvrages existants ;

b -
pour l’attribution d’un marché de maîtrise d’œuvre relatif à des ouvrages réalisés à titre de recherche, d’essai ou d’expérimentation.

(ajouté, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-a) « c - pour l’attribution d’un marché de maîtrise d’œuvre qui ne confie aucune mission de conception au titulaire. »
(modifié, Dél n° 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-a) « Dans ces (supprimé Dél n° 2003-39 APF du 3/04/2003, art. 2) cas, il est fait application des dispositions visées au 3) du présent article. »
(ajouté, Dél n° 2003-39 APF du 3/04/2003, art. 2) « d - pour l’attribution d’un marché de maîtrise d’œuvre relatif à des ouvrages d’infrastructures. »

6 -
Lorsque plusieurs marchés de définitions ayant le même objet ont été passés avec des titulaires différents, il peut être confié sans nouvelle mise en compétition, un marché de maîtrise d’œuvre à l’auteur de la solution retenue, après avis de la commission consultative des marchés ;

7 -
Pour l’extension d’un ouvrage existant lorsque l’unité architecturale ou technique le justifie, le marché de maîtrise d’œuvre peut être attribué après avis de la commission des marchés, sans mise en compétition au titulaire du marché initial de maîtrise d’œuvre de cet ouvrage.

Article 36 bis
(remplacé, Del 97-85 APF du 29/05/1997, art. 5)

Les concours d’architecture et d’ingénierie sont organisés dans les conditions suivantes :

Le recensement prévu au premier alinéa de l’Article 36 s’effectue par un appel de candidatures porté à la connaissance du public comme il est dit à l’Article 21.

Le délai de réception des candidatures ne peut être inférieur à vingt et un jours à compter de la date d’envoi de l’avis d’appel de candidatures à la presse. Ce délai peut être réduit à douze jours en cas d’urgence par la personne responsable du marché.

L’avis d’appel de candidatures indique notamment :

1 -
l’objet du marché ;

2 -
le contenu de la mission qui sera confiée au titulaire ;

3 -
les justifications à produire quant aux qualités et capacités des candidats ;

4 -
la date d’envoi de l’avis d’appel de candidatures à la presse ;

5 -
la date limite de réception des candidatures ;

6 -
l’indication sommaire des prestations qui seront à fournir par les participants au concours.

La liste des candidats admis à concourir est arrêtée par la personne responsable du marché, après avis de la commission consultative des marchés, au vu du procès-verbal d’ouverture des offres de candidatures établi par la commission mentionnée à l’Article 24.

Le dossier de consultation comporte notamment le programme de l’opération et le règlement du concours. Ce dernier comporte au moins les critères de jugement des offres et les modalités d’indemnisation des concurrents ayant participé au concours dans le cas où cette indemnisation est prévue.

L’attribution du marché de maîtrise d’œuvre est prononcée par le conseil des ministres, après avis de la commission consultative des marchés, lorsque le montant estimé est supérieur au deuxième seuil et par la personne responsable du marché, après avis de la commission consultative des marchés, lorsque le montant estimé du marché est inférieur ou égal au deuxième seuil.

ARTICLE 37

Lorsque sa nature ou sa durée le permet, le marché d'études est scindé en plusieurs phases dont les montants respectifs sont fixés.

Lorsque l'intérêt de la poursuite de l'étude est de nature à être remis en cause au cours de l'exécution du marché, ce dernier doit prévoir la faculté pour la personne publique d'arrêter son exécution au terme de l'une ou de plusieurs de ces phases. Dans cette hypothèse, le marché précise, le cas échéant, les charges qui, entraînées de façon directe et certaine par l'arrêt de l'étude, seront remboursées au titulaire.

ARTICLE 38

Aucune dépense afférente à un marché d'études ne peut être reportée sur les fabrications ou ouvrages ultérieurs. Sous réserve des stipulations particulières du marché, la personne publique dispose des résultats de l'étude ; le marché peut, notamment, préciser les droits réservés au titulaire dans le cas de fabrications et d'ouvrages réalisés à la suite ; les droits de propriété industrielle qui peuvent naître à l'occasion ou au cours de l'étude sont acquis au titulaire, sauf si la personne publique se réserve tout ou partie de ces droits par une stipulation du marché.
CHAPITRE 4ème - LES CAHIERS DES CHARGES

ARTICLE 39

Les cahiers des charges des marchés établis en application du présent code déterminent les conditions réglementaires et techniques dans lesquelles ces marchés sont passés et exécutés. Ils comprennent des documents généraux et des documents particuliers.

Les documents généraux sont :

1) Le cahier des clauses administratives générales qui fixe les dispositions administratives applicables à tous marchés régis par le présent code (CCAG) ;

2) Les cahiers des clauses techniques générales qui fixent les dispositions techniques applicables à toutes les prestations d'une même nature (CCTG).

Les documents particuliers sont :

1) Les cahiers des clauses administratives particulières qui fixent les dispositions administratives propres à chaque marché (CCAP) ;

2) Les cahiers des clauses techniques particulières qui fixent les dispositions techniques nécessaires à l'exécution des prestations prévues au marché (CCTP).

Les documents particuliers comportent l'indication des Articles des documents généraux auxquels ils dérogent éventuellement.
ARTICLE 40

Le cahier des clauses administratives générales est approuvé par arrêté (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-d) « pris en conseil des ministres » après avoir été soumis à l'examen de la commission consultative des marchés.

Les cahiers des clauses techniques générales en vigueur en métropole peuvent être rendus applicables dans le territoire par arrêté (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-d) « pris en conseil des ministres » fixant les modifications éventuelles après avis de la commission consultative des marchés.

CHAPITRE 5 ème - PROTECTION DE LA MAIN D'OEUVRE ET DES CONDITIONS DU TRAVAIL

Section I – Protection de la main-d’œuvre 
ARTICLE 41

Les cahiers des charges des marchés fixent la proportion des travailleurs étrangers qui peuvent être employés dans les chantiers ou ateliers organisés ou fonctionnant en vue de l'exécution d'un marché. La personne publique contractante doit consulter directement (1) l'Office de la main-d’œuvre à moins que le tableau pris par arrêté du conseil de gouvernement fixant cette proportion pour les professions intéressées lui ait été notifié par l'autorité administrative compétente.
Section II – Conditions de travail
ARTICLE 42

Le cahier des clauses administratives générales doit contenir des clauses par lesquelles le titulaire sans préjudice de l'observation prescriptions législatives et réglementaires relatives à la protection des travailleurs, s'engage à observer les conditions suivantes en ce qui concerne les chantiers ou ateliers organisés ou fonctionnant en vue de l'exécution du marché :

1) Faire connaître, huit (8) jours au moins avant l'ouverture des chantiers ou ateliers susvisés, à l'Office de la main-d’œuvre pour le lieu où s'exécuteront les travaux, ses besoins de main-d’œuvre par profession, avec toutes indications utiles concernant les conditions de travail, de salaire, et généralement tous renseignements de nature à intéresser les chômeurs en quête d'emploi. Il doit renouveler ces indications en temps opportun, toutes les fois qu'il se trouve dans l'obligation de procéder à de nouveaux embauchages, notamment par suite de l'extension des travaux. Il doit accueillir les candidats présentés par l'Office de la main-d’œuvre. Toutefois, sa liberté d'embauche reste entière et il n'est pas tenu d'engager les ouvriers qui ne présentent pas les aptitudes requises. Il doit, en cas de refus, en indiquer le motif sur le coupon de réponse de la carte de présentation délivrée par l'Office de la main-d’œuvre et qui est renvoyée à celui-ci par l'entrepreneur ;

2) Payer aux ouvriers un salaire normal égal pour chaque profession, et dans chaque profession pour chaque catégorie d'ouvriers, au taux couramment appliqué dans la localité ou la région où le travail est exécuté. Les heures supplémentaires de travail faites par les ouvriers au-delà de la durée légale sont majorées dans les conditions prévues par la législation en vigueur ou par les conventions collectives de travail applicables dans la profession et dans le territoire si celles-ci prévoient des taux supérieurs ;

3) Assurer, en tout état de cause, à son personnel les autres conditions de travail qui peuvent être fixées par les conventions collectives ou les usages pour chaque profession et, dans chaque profession, pour chaque catégorie d'ouvriers, dans la localité ou la région où le travail est exécuté. Dans les cas prévus à l'Article 41, 1) et 2), l'insertion des clauses et conditions ci-dessus énoncées est facultative.

ARTICLE 43

Toute opération à but lucratif de fourniture de main-d’œuvre, qui a pour effet de causer un préjudice au salarié qu'elle concerne ou d'éluder l'application des dispositions des lois, règlements ou conventions collectives de travail, ou marchandage est interdit.

ARTICLE 44

La constatation ou la vérification du taux normal et courant des salaires visés à l'Article 42, 2), est faite par les soins de l'inspecteur du travail et des lois sociales qui doit se référer :

1) Aux conventions collectives du travail conclues entre les syndicats patronaux et ouvriers du territoire ;

2) Aux renseignements qu'il recueille auprès des syndicats professionnels, du tribunal du travail, des ingénieurs, architectes et autres personnes compétentes.

Les bordereaux des taux normaux et courants des salaires, constatés ainsi qu'il est dit ci-dessus et applicables aux marchés à exécuter, sont arrêtés par l'inspecteur du travail et des lois sociales. Les bordereaux sont affichés dans les chantiers et ateliers où les travaux sont effectués.

Lorsque le titulaire du marché emploie des ouvriers dont le rendement professionnel notoirement diminué a été constaté par la commission technique d'orientation et de reclassement professionnel, des réductions de salaire peuvent être autorisées par cette commission, dans des conditions fixées par arrêté du conseil de gouvernement. La proportion maximum de ces ouvriers par rapport au total des ouvriers de la catégorie est définie par le cahier des charges dans les conditions fixées par arrêté du conseil de gouvernement.

ARTICLE 45

Le cahier des clauses administratives générales doit contenir des clauses conformes aux dispositions suivantes :

Le titulaire s'oblige à tenir à la disposition de la personne publique contractante et du service de l'inspection du travail la liste nominative des ouvriers qu'il emploie sur le chantier ou dans l'atelier, et éventuellement à domicile, et à leur communiquer, à toute réquisition, ses feuilles de paie. Dans le cas où il sous-traite une partie de son entreprise, il est tenu d'imposer les mêmes obligations à ses sous-traitants.

Un agent de la personne publique contractante peut assister au paiement des ouvriers toutes les fois que celle-ci le juge utile et après avoir demandé à l'entrepreneur et aux sous-traitants communication de toutes pièces justificatives du salaire payé aux ouvriers ou ouvrières travaillant soit sur le chantier, soit en atelier, vérifier la conformité de ces salaires avec les taux normaux et courants inscrits sur les bordereaux. Les mêmes droits appartiennent au service de l'inspection du travail.

Si la personne publique contractante constate, soit par elle-même, soit sur les indications qui lui sont fournies par l'inspection du Travail, une différence entre le salaire payé aux ouvriers et le salaire courant déterminé conformément à l'Article 44, elle indemnise directement les ouvriers lésés au moyen de retenues opérées sur les sommes dues au titulaire, et éventuellement sur son cautionnement. Le titulaire doit faire apposer sur les chantiers ou dans les ateliers une affiche indiquant la personne publique pour le compte de qui les travaux sont exécutés, les nom, qualité et adresse du représentant de cette personne publique, ainsi que les nom et adresse de l'inspecteur du travail chargé du contrôle de l'établissement, auxquels les ouvriers qui s'estiment lésés peuvent s'adresser.

Le titulaire est tenu d'imposer les mêmes obligations à ses sous-traitants.

ARTICLE 46

Lorsque des infractions réitérées aux conditions du travail sont relevées à la charge du titulaire, le conseil de gouvernement peut, sans préjudice de l'application des sanctions habituelles prévues au cahier des charges, décider, par voie de mesure générale, de l'exclure, pour un temps déterminé, ou définitivement, des marchés publics.

CHAPITRE 6ème - TRAVAUX SUR MEMOIRES ET ACHATS SUR FACTURES

ARTICLE 47

Il peut être traité en dehors des conditions fixées au présent titre pour les travaux ou services ainsi que pour les fournitures livrables à brève échéance, dont la valeur présumée n'excède pas le montant fixé comme il est dit à l'Article 2. Le règlement peut avoir lieu sur simple mémoire ou facture.

Il appartient à l'autorité compétente de déterminer les moyens propres à assurer à la personne publique les conditions les plus avantageuses.

TITRE 2ème - GARANTIES EXIGEES DES TITULAIRES DES MARCHES

 Section I – Retenue de garantie 
(remplacée, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 2)

ARTICLE 48

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 2)

Lorsqu’ils comportent un délai de garantie, les marchés peuvent prévoir une retenue de garantie dont le montant ne peut être supérieur à 5 % du montant initial du marché, augmenté le cas échéant du montant des avenants.

ARTICLE 49

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 2)

La retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une caution personnelle et solidaire dans les conditions prévues à la section IV du présent titre.

ARTICLE 50

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 2)

Cette retenue de garantie ou cette caution doit être constituée en totalité au plus tard à la date à laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier acompte. En cas d’avenant, elle doit être complétée dans les mêmes conditions.

Exceptionnellement, après avis de la commission consultative des marchés pris sur le rapport motivé de la personne responsable du marché, le marché peut prévoir que la retenue de garantie sera précomptée à raison de 5 % du montant des sommes qui seraient versées au titulaire, à titre d’avances ou d’acomptes, à raison de l’exécution du marché.

(modifié, Dél n° 2003-39 APF du 3/04/2003, art. 3) « Dans l’hypothèse où la garantie ou la caution ne serait pas constituée, ou complétée, dans le délai fixé au 1er alinéa, la retenue de garantie correspondant à l’acompte est prélevée et le titulaire perd jusqu’à la fin du marché la possibilité de substituer une caution personnelle et solidaire à la retenue de garantie ».

(alinéa ajouté, Dél n° 2003-39 APF du 3/04/2003, art. 4) Le titulaire du marché qui est autorisé à constituer la retenue de garantie par précompte conformément au 2e alinéa du présent Article, conserve tout au long de l’exécution du marché, la possibilité de substituer une caution personnelle et solidaire à la retenue de garantie.

ARTICLE 51

(remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 12)

A l’expiration du délai de garantie, l’établissement ayant accordé sa caution est libéré, ou la retenue de garantie prévue à l’article 48 est remboursée dans le délai de trente jours.

Toutefois, lorsque des réserves ont été notifiées au titulaire du marché et le cas échéant à l’établissement ayant accordé sa caution et qu’elles n’ont pas été levées avant la date d’expiration du délai de garantie, l’établissement sera libéré de son engagement ou la retenue de garantie sera remboursée au plus tard trente  jours après la décision de levée des réserves.

Dans tous les cas, la personne responsable du marché ou la personne qui se trouverait subrogée dans les droits et obligations de la personne publique ayant contracté, établit et transmet au comptable public de la personne publique, dans ce délai, l’attestation de mainlevée de la retenue de garantie ou de la caution.

En cas de retard dans la transmission de l’attestation de mainlevée, des intérêts moratoires sont versés selon des modalités définies par l’arrêté mentionné à l’article 96.

ARTICLE 52 à ARTICLE 55 (abrogés, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 2)
Section II – Autres garanties
(intitulé modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 3-a)

ARTICLE 56

Le titulaire d'un marché ne peut recevoir (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 3-b) « l’avance facultative visée » à l'Article 73 qu'après avoir constitué, dans les conditions fixées à la section IV du présent 
titre, une caution personnelle s'engageant solidairement avec lui à rembourser, s'il y a lieu (ajouté, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 3-b) « le montant de l’avance consentie ».

(2è et 3è alinéas supprimés, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 3-b)

ARTICLE 57

La personne publique contractante libère les cautions fournies en garantie du remboursement (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 3-b) « de l’avance facultative, à mesure que ladite avance est effectivement remboursée dans les conditions fixées à l’Article 73 ».

ARTICLE 58

Lorsque, en vue de l'exécution des travaux ou des fournitures, des matériels, machines, outillages ou approvisionnements sont remis par la personne publique au titulaire du marché sans transfert de propriété à son profit, celui-ci assume à leur égard la responsabilité légale du dépositaire.

Dans ce cas, la personne publique peut exiger :

1) - (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 3-b) « Une caution personnelle et solidaire garantissant la représentation des matériels, machines, outillages ou approvisionnements remis » ;

2) - Une assurance contre les dommages subis même en cas de force majeure.

La personne publique peut également prévoir dans le cahier des charges des pénalités pour retard imputable au titulaire dans la restitution ou la représentation des matériels, machines, outillages ou approvisionnements remis.

ARTICLE 59

Lorsque, en vue de l'exécution des travaux ou des fournitures, des approvisionnements sont remis au titulaire du marché avec transfert de propriété à son profit, celui-ci est responsable de la représentation soit de ces approvisionnements eux-mêmes, soit d'approvisionnements de substitution - matériaux, matières premières, objets fabriqués, etc…- ayant une valeur correspondante, jusqu'à exécution de ses obligations contractuelles.

Le contrat détermine les conditions dans lesquelles, en cas d'utilisation partielle ou de résiliation du marché, le titulaire doit restituer à la personne publique les approvisionnements remis ou les approvisionnements de substitution de valeur correspondante restant en excédant.

Les garanties exigées et les pénalités prévues à l'Article 58 peuvent être exigées ou prévues dans le cas du présent Article.
ARTICLE 60

Les marchés peuvent spécifier qu'en contrepartie du paiement d'acomptes, la propriété des approvisionnements, des travaux et fournitures élémentaires et des produits intermédiaires correspondant à ces acomptes et énumérés sur un inventaire est transférée à la personne publique contractante.

Dans ce cas, le bénéficiaire des acomptes assume néanmoins à l'égard des approvisionnements et produits intermédiaires dont la propriété a été transférée mais qui sont restés en dépôt sur le chantier, en usine ou en atelier, la responsabilité légale du dépositaire.

Outre l'application des dispositions de l'Article 81, 1), les marchés peuvent spécifier que des marques apparentes attestant la propriété de la personne publique contractante doivent être apposées par le bénéficiaire des acomptes sur les approvisionnements et sur les produits intermédiaires transférés.

Le transfert de propriété des approvisionnements, travaux élémentaires et produits intermédiaires est annulé en cas de non-réception par la personne publique des travaux ou des fournitures qui font l'objet du marché.

En cas de perte d'approvisionnements ou de produits intermédiaires transférés ou de rebut des travaux ou des fournitures, la personne publique contractante doit exiger du bénéficiaire d'acomptes :

- Soit le remplacement à l'identique ;

- Soit la restitution immédiate des acomptes sauf possibilité d'imputation sur les versements à venir ;

- Soit la constitution d'une caution garantissant la restitution des acomptes.

ARTICLE 61

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 3-c)

Le titulaire d’un marché faisant l’objet d’une résiliation totale ou partielle, qui en vertu des dispositions du 3e alinéa de l’Article 88, bénéficie d’un délai pour s’acquitter de sa dette, doit, si le marché n’a pas prévu de retenue de garantie, fournir la garantie d’une caution personnelle s’engageant solidairement avec lui à rembourser cette dette.

ARTICLE 62

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 3-c)

Les cahiers des charges déterminent, s’il y a lieu, les autres garanties qui peuvent être demandées à titre exceptionnel, aux titulaires de marchés pour l’exécution d’un engagement particulier.
Section III – Dérogations au régime des garanties
ARTICLE 63

Les garanties prévues aux Articles 48 et 56 ne peuvent être exigées des établissements publics et entreprises dont le territoire ou les établissements publics détiennent cinquante pour cent (50 %) ou plus du capital social.

Les entreprises concessionnaires ou subventionnées assurant un service public peuvent être dispensées par une clause insérée dans le marché de fournir la garantie prévue à l'Article 56.

ARTICLE 64

La garantie prévue à l'Article 56 peut être, au titre d'un marché négocié, supprimée ou réduite par décision de l'autorité compétente, prise après avis de la commission consultative des marchés.

Section IV – Régime des cautions personnelles et solidaires
ARTICLE 65

L'engagement de la caution personnelle et solidaire doit être établi selon un modèle fixé par arrêté du Conseil de Gouvernement. Ce modèle comportera l'engagement de verser, jusqu'à concurrence de la somme garantie, les sommes dont le titulaire viendrait à se trouver débiteur au titre du marché.

Ce versement est fait sur l'ordre de la personne publique contractante, et cela, sans que la caution puisse différer le paiement ou soulever de contestation pour quelque motif que ce soit.

ARTICLE 66

La caution personnelle et solidaire doit être choisie parmi les tiers agréés par (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 4) « le conseil des ministres ».

L'agrément, une fois donné, subsiste jusqu'à décision nouvelle.

Les demandes doivent être adressées (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 4) «au ministre chargé des finances» par les personnes ou établissements qui sollicitent leur agrément.

ARTICLE 67

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 4)

L’agrément est toujours révocable. La révocation de l’agrément interdit à l’établissement concerné de souscrire, à compter de la notification de la décision de révocation, de nouveaux engagements. Elle peut avoir en outre effet sur les engagements contractés antérieurement à la notification de cette décision.

La décision de révocation est notifiée par le ministre chargé des finances, à l’intéressé, à la direction générale de la Caisse des dépôts et consignations et au comptable qui a reçu la retenue de garantie prévue à l’Article 48 ou la caution qui s’y serait substituée.

Lorsque la décision de révocation a effet sur les engagements contractés antérieurement à sa notification, elle est, en outre, portée à la connaissance des personnes publiques contractantes.

Celles-ci doivent aussitôt en aviser les titulaires des marchés intéressés et les inviter, soit à présenter dans le délai de dix jours à compter de la date de cette notification une nouvelle caution, soit à constituer dans le même délai une retenue de garantie d’un montant égal à la sûreté couverte par la caution. 

Nonobstant la révocation de l’agrément, les engagements pris par la caution subsistent avec tous leurs effets soit jusqu’à la mainlevée délivrée par la personne publique contractante, soit lorsqu’il s’agit d’une caution produite en remplacement de la retenue de garantie, jusqu’aux termes fixés par l’Article 51.

ARTICLE 68

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 4)

Les personnes publiques contractantes conservent leur liberté d’acceptation ou de non-acceptation des cautions proposées par les titulaires de marchés et agréées par le conseil des ministres.

Dans le délai fixé, suivant le cas, par le cahier des charges, par le marché ou par le quatrième alinéa de l’Article 67 pour la réalisation des sûretés imposées au titulaire du marché, la caution qui accorde sa garantie doit faire parvenir à la personne publique contractante, l’engagement prévu à l’Article 65.

ARTICLE 69

Lorsque des prélèvements doivent être effectués sur le cautionnement constitué par la caution personnelle et solidaire, ils sont opérés suivant la procédure en vigueur pour la saisie des cautionnements afférents aux marchés de la personne publique intéressée.

Au cas où des personnes publiques différentes ont à exercer des prélèvements sur le cautionnement (ajouté, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 4) « prévu à l’Article 66 », l'ordre à suivre est celui fixé par les dates de notification des saisies adressées (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 4) « au comptable dépositaire du dit cautionnement ».

ARTICLE 70

Des organismes de cautionnement mutuel ayant reçu l'agrément pourront être autorisés à se porter caution personnelle et solidaire de leurs adhérents dans tous les cas où ceux-ci sont tenus de fournir une caution en vertu des dispositions du présent code ou des stipulations du marché.

Un arrêté (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-d) « pris en conseil des ministres » fixera éventuellement les conditions spéciales d'agrément de ces organismes, la nature des sûretés qu'ils ont à fournir en garantie de leurs engagements et la procédure de leur mise en cause.
TITRE 3ème - REGLEMENT ET FINANCEMENT DES MARCHES

CHAPITRE 1er - MODALITES DE REGLEMENT DES MARCHES

ARTICLE 71

Les marchés donnent lieu à des versements soit à titre d'avances ou d'acomptes, soit à titre de règlement partiel définitif ou pour solde dans les conditions fixées par le présent chapitre.

Section I – Avances
(remplacée, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 5)

ARTICLE 72

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 5)

« I » (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 13-1°) - Une avance dite « avance forfaitaire » est accordée au titulaire du marché lorsque celui-ci est passé sur appel d’offres ou sous forme de marché négocié, pour un montant initial supérieur à un montant fixé par arrêté pris en conseil des ministres.

Cette avance est facultative pour les marchés d’un montant inférieur à ce seuil ainsi que pour les marchés à bons de commande.

Pour les marchés à tranches mentionnés à l’article 12, une avance forfaitaire est accordée pour chaque tranche d’un montant supérieur au montant fixé par l’arrêté visé au premier alinéa du présent article.

S’agissant des marchés à lots, l’obligation de verser l’avance forfaitaire s’apprécie au regard du montant cumulé des lots attribués à un même titulaire. L’avance forfaitaire calculée sur le dit montant est versée en une fois.

Dans tous les cas, le titulaire peut refuser le versement de l’avance forfaitaire.

 « II » (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 13-1°) - Le montant de l’avance forfaitaire est fixé, sous réserve des dispositions des articles 101 et 105, à (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 13-2°-a) « dix pour cent » du montant initial, toutes taxes comprises, du marché ou de la tranche.

Le montant de l’avance forfaitaire ne peut être affecté par la mise en œuvre d’une clause de variation de prix.

Elle doit être mandatée sans formalité dans le délai d’un mois à compter de la date de notification de l’acte qui emporte commencement d’exécution du marché.

Si une retenue de garantie ou une caution est prévue au marché, l’avance forfaitaire ne peut être mandatée avant que le titulaire ait justifié de sa constitution. Cette disposition ne s’applique pas dans le cas visé à l’alinéa suivant.

Le titulaire peut décider d’affecter (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du8/07/2014, art. 13-2°-b) « une partie du montant » de l’avance forfaitaire à la retenue de garantie prévue en vertu du délai de garantie précisé au marché.

 « III » (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 13-1°) - Le remboursement de l’avance forfaitaire effectué par précomptes sur les sommes dues ultérieurement au titulaire commence lorsque le montant des prestations exécutées au titre du marché atteint ou dépasse soixante-dix pour cent (70 %) de son montant initial.

Il doit être terminé quand ce pourcentage atteint quatre-vingt pour cent (80 %).

ARTICLE 73

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 5)

 Une avance facultative peut également être accordée au titulaire d’un marché à raison des opérations préparatoires à l’exécution des travaux, fournitures ou services qui font l’objet du marché, du bon de commande ou de la tranche, sans pouvoir excéder vingt pour cent (20 %) du montant du marché initial, du bon de commande ou de la tranche.

Cette limite est toutefois portée à soixante pour cent (60 %), à titre exceptionnel, lorsque le titulaire doit consentir un investissement d’une valeur considérable.

Les conditions de versement de l’avance facultative sont fixées par le marché. Elles peuvent être modifiées par avenant. La personne responsable du marché peut demander toute pièce justificative appropriée.

L’avance facultative ne peut être versée qu’après constitution par le titulaire de la garantie mentionnée à l’Article 56.

Elle est remboursée à un rythme fixé par le marché, par précompte sur les sommes dues au titulaire à titre d’acomptes ou de solde.

Le rythme de remboursement tient compte de la proportion dans la partie du marché déjà exécutée, des éléments ayant donné lieu à avances.

ARTICLE 74

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 5)

L’avance facultative visée à l’Article 73 ne peut être accordée qu’après avis de la commission consultative des marchés.

ARTICLE 75

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 5)

Les marchés portant sur des fournitures d’origine étrangère et en provenance de l’étranger peuvent faire l’objet de dérogations aux limitations fixées par les alinéas 1 et 2 de l’Article 73. Ces dérogations ne peuvent être accordées qu’après avis de la commission consultative des marchés.

ARTICLE 76 à ARTICLE 79 (abrogés, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 5)

Section II – Acomptes
(remplacée, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 6)

ARTICLE 80

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 6)

Les prestations qui ont donné lieu à commencement d’exécution du marché ouvrent droit à des acomptes.

Le montant d’un acompte ne doit en aucun cas excéder la valeur des prestations auxquelles il se rapporte.

La périodicité du versement des acomptes est fixée au maximum à trois mois.

ARTICLE 81 à ARTICLE 83 (abrogés, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 6)

Section III – Dispositions communes aux avances, aux acomptes et au solde 
ARTICLE 84

Chaque marché doit déterminer les conditions administratives ou techniques auxquelles sont subordonnés les versements d'avances et d'acomptes conformément aux règles d'attribution prévues au présent chapitre.

ARTICLE 85

Sauf accord de la personne publique contractante constaté par avenant, le titulaire d'un marché ne peut disposer des approvisionnements ayant fait l'objet d'avances, ou d'acomptes pour d'autres travaux, fournitures ou services que ceux prévus au contrat.

Lorsque le titulaire du marché est autorisé à disposer des approvisionnements, l'avenant établi à cet effet doit préciser les conditions dans lesquelles les versements d'avances ou d'acomptes correspondants doivent être restitués ou retenus sur les versements à intervenir.
ARTICLE 86

Les règlements d'avances et d'acomptes n'ont pas le caractère de paiements définitifs ; leur bénéficiaire en est débiteur jusqu'au règlement final du marché ou, lorsque le marché le prévoit, jusqu'au règlement partiel définitif en cas de réception ou d'admission partielle.

ARTICLE 87

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 7)

Lorsque le marché comporte une clause de variation de prix, il fixe la périodicité de mise en œuvre de cette clause.

La valeur finale des paramètres utilisés pour l’application de cette clause doit être appréciée au plus tard à la date de réalisation contractuelle des prestations ou à la date de leur réalisation si celle-ci est antérieure.

Lorsque la valeur finale des paramètres n’est pas connue au moment du mandatement, la personne publique contractante doit procéder à un règlement provisoire soit sur la base de la valeur initiale prévue au contrat, soit sur la base des derniers paramètres connus. Dès que les éléments nécessaires sont déterminés, il est fait application de la clause de variation des prix.

Cette opération peut toutefois, si le contrat le prévoit, être effectuée en fin de marché ou à la fin de chaque année pour les marchés dont l’exécution s’échelonne sur plusieurs années.

Lorsque les avances sont remboursées par précompte sur les sommes dues à titre d’acompte ou de solde, le précompte est effectué après application de la clause de variation de prix sur le montant initial de l’acompte ou du solde.
ARTICLE 88

En cas de résiliation totale ou partielle du marché, la personne publique contractante peut, sans attendre la liquidation définitive et si la demande lui en est faite, mandater au profit du titulaire quatre-vingts pour cent au maximum du solde créditeur que fait apparaître une liquidation provisoire.

Réciproquement, si la liquidation provisoire fait apparaître un solde créditeur au profit de la personne publique, celle-ci peut exiger du titulaire du marché le reversement immédiat de quatre-vingts pour cent du montant de ce solde.

Toutefois, un délai peut être accordé au titulaire pour s'acquitter de sa dette ; dans cette hypothèse, le titulaire doit fournir la garantie prévue à l'Article 61.

ARTICLE 89

Est interdite l'insertion dans un cahier des charges ou dans un marché de toute clause de paiement différé ou de paiement par annuités.

ARTICLE 90

Le montant des pénalités, lorsqu'il peut être retenu par précompte sur les sommes dues au titulaire, vient en atténuation de la dépense. S'il ne peut être précompté, il donne lieu à l'émission d'un ordre de recette.
Section IV - Délais de règlement
ARTICLE 91

Les opérations effectuées par le titulaire d'un marché qui donnent lieu à versement d'avances ou d'acomptes ou à paiement pour solde doivent être constatées par un écrit dressé par la personne publique contractante ou vérifié et accepté par elle.
ARTICLE 92

La personne publique contractante est tenue de procéder au mandatement des acomptes et du solde dans un délai qui ne peut dépasser (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 14-1°) « trente jours », en précisant toutefois que pour certains marchés, un délai plus long peut être fixé par arrêté (modifié, Dél n° 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-d) « pris en conseil des ministres », en raison du contexte géographique d'application. Ce délai ne peut être supérieur à (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 14-1°) « soixante jours ».

Le délai de mandatement doit être précisé dans le marché.

Le délai court à partir des termes périodiques ou du terme final fixés par le marché, ou, lorsque le marché n'a pas fixé de tels termes, à partir de la réception de la demande du titulaire ou de la transmission par celui-ci de la demande de son sous-traitant, sous réserve des dispositions prévues à l'article 102, l'une et l'autre appuyées des justifications nécessaires. Cette demande doit être adressée à la personne responsable du marché ou à tout autre personne désignée par le marché, par lettre recommandée avec avis de réception postal ou lui être remis contre récépissé dûment daté et inscrit sur un registre tenu à cet effet.

(inséré, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 14-2°) « Pour le paiement du solde du marché, le délai de mandatement court à compter de la date de réception par la personne responsable du marché ou par toute autre personne désignée par le marché du décompte général et définitif établi dans les conditions fixées par le cahier des clauses administratives générales applicable ou le cas échéant à compter de la date à laquelle le décompte général est devenu définitif dans les conditions fixées par le cahier des clauses administratives générales applicable ».

Sous réserve des dispositions prévues à l'article 93, le défaut de mandatement dans le délai prévu aux alinéas précédents fait courir au bénéfice du titulaire ou du sous-traitant des intérêts moratoires qui sont calculés conformément aux dispositions de l'article 96, à partir du jour suivant l'expiration dudit délai (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 14-3°) « jusqu'au trentième jour » inclus suivant la date du mandatement du principal.

ARTICLE 93

Le délai prévu à l'Article précédent ne peut être suspendu qu'une seule fois et par l'envoi au titulaire, huit (8) jours au moins avant l'expiration du délai, d'une lettre recommandée avec avis de réception postal, lui faisant connaître les raisons qui, imputables au titulaire, s'opposent au mandatement, et précisant notamment les pièces à fournir ou à compléter. Cette lettre doit indiquer qu'elle a pour effet de suspendre le délai de mandatement jusqu'à remise par le titulaire, au moyen d'une lettre recommandée avec avis de réception postal, portant bordereau des pièces transmises, de la totalité des justifications qui lui ont été réclamés.

Le délai laissé à l'ordonnateur pour mandater, à compter de la fin de la suspension, ne peut en aucun cas être (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 15) « inférieur à dix jours ».

ARTICLE 94

En cas de désaccord sur le montant d'un acompte ou du solde, le mandatement est effectué sur la base provisoire des sommes admises par la personne publique contractante. Lorsque les sommes ainsi payées sont inférieures à celles qui sont finalement dues au titulaire, celui-ci a droit à des intérêts moratoires calculés sur la différence.

ARTICLE 95

Le contrat conclu avec un maître d'œuvre ou tout autre prestataire dont l'intervention conditionne la liquidation et le mandatement des sommes dues au titre d'un marché doit indiquer le délai dans lequel celui-ci doit effectuer ses interventions. Ce délai ne peut être inférieur à dix jours. Le contrat doit préciser les pénalités encourues du fait de l'inobservation de ce délai ainsi que la faculté pour la personne publique contractante d'effectuer ou de faire effectuer, après mise en demeure, les prestations aux frais du défaillant.

ARTICLE 96

Le taux et les modalités de calcul des intérêts moratoires prévus (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 16) « aux articles 51, 92, 94 et 99 » sont fixés par arrêté (modifié, Dél n° 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-d) ».

ARTICLE 97

Dans le cas ou les documents contractuels le prévoient l'échelonnement dans le temps des phases successives d'exécution et des versements auxquels elles doivent donner lieu, aucune créance ne peut devenir exigible, aucun intérêt moratoire ne peut commencer à courir avant les dates ainsi prévues par le contrat.

ARTICLE 98

Lorsque les prix des travaux ou des fournitures ou, au moins, les conditions exactes de leur détermination ne résultent pas directement des stipulations du contrat, celui‑ci doit indiquer, en vue de sa mobilisation bancaire et du versement d'acomptes, un prix provisoire soit global, soit correspondant à des prestations élémentaires ou à des phases techniques d'exécution.

ARTICLE 99

En cas de résiliation du marché, à défaut d'accord entre les parties intervenu dans les six mois, un arrêté du (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-g) « Président du gouvernement de la Polynésie française » fixe, dans les trois mois suivants, le montant de l'indemnité de résiliation.

A défaut de décision ou d'accord contractuel dans le délai de trois mois prévu à l'alinéa précédent, des intérêts moratoires sont acquis de plein droit au titulaire du marché à partir de l'expiration de ce délai jusqu'à la date de la notification de la décision ou de la conclusion d'un accord contractuel enfin intervenu. Ils sont calculés sur l'indemnité de résiliation au taux visé à l'Article 96.

Lorsque, avant la notification de l'arrêté du (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-g) « Président du gouvernement de la Polynésie française », le titulaire du marché demande au « Président du gouvernement de la Polynésie française », par lettre recommandée, que le différend l'opposant à la personne publique soit soumis, dans les conditions fixées au titre IV, à l'avis du comité consultatif de règlement amiable, les intérêts moratoires cessent de courir de plein droit à partir de la date de la réception de cette demande. Les intérêts ne commencent ou ne recommencent à courir qu'après un délai de quatre (4) mois à compter de la demande.

Toutefois cette interruption ne joue que si le (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-g) « Président du gouvernement de la Polynésie française » saisit effectivement le comité consultatif de règlement amiable de l'affaire.

Section V - Dispositions relatives aux sous-traitants
ARTICLE 100

 « I - » (inséré, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 17-2°) Le titulaire d'un marché public ayant le caractère de contrat d'entreprise peut sous-traiter l'exécution de certaines parties de son marché à condition d'avoir obtenu de la personne responsable du marché l'acceptation de chaque sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement de chaque contrat de sous-traitance.

A cet effet, il remet, contre récépissé, à la personne responsable du marché, ou bien lui adresse, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception postal, une déclaration mentionnant :

 « 1° » (numéroté, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 17-3°) La nature des prestations dont la sous-traitance est envisagée ;

« 2° » (numéroté, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 17-3°) Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant proposé ;

« 3° » (numéroté, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 17-3°) Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et le montant envisagé.

Le titulaire demeure personnellement responsable de l’exécution de toutes les obligations résultant du marché tant envers la personne publique qu’envers les ouvriers.

(inséré, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 17-4°) « Cette déclaration est accompagnée, pour chaque sous-traitant : 

1°
des justifications visées aux 8° et 9° de l’article 20 ;

2°
d’une déclaration sur l’honneur pour justifier qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés aux alinéas 1 et 2 de l’article 9 ; 

3°
et, pour le sous-traitant admis à la procédure de redressement judiciaire instituée par l’article  L. 621-1 du code de commerce tel qu’applicable en Polynésie française, de la copie du ou des jugements prononcés ainsi que, lorsqu’il est en période d’observation, d’une attestation du juge commissaire l’habilitant à poursuivre son activité pendant la durée prévisible d’exécution du marché ; »

 « II -  » (inséré, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 17-2°) Les dispositions prévues (remplacé, Dél n° 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-a) « aux articles 72 à 99 » ci-dessus s'appliquent aux sous-traitants définis précédemment sous réserve des dispositions particulières ci-après :

 « A » (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 17-1°) - Lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à un montant fixé par arrêté (remplacé, Dél n° 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-d) « pris en conseil des ministres », le sous-traitant, qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agrées par la personne responsable du marché, est payé directement pour la partie du marché dont il assure l'exécution.

L'acceptation du sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement sont constatés par le marché, un avenant ou un acte spécial signé des deux parties.

Y sont précisés :

 « 1° » (numéroté, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 17-5°) La nature des prestations sous-traitées ;

« 2° » (numéroté, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 17-5°) Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant ;

« 3° » (numéroté, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 17-5°) Le montant prévisionnel des sommes à payer directement aux sous-traitants ;

« 4° » (numéroté, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 17-5°) Les modalités de règlement de ces sommes.

Si la sous-traitance en cause n'avait pas été envisagée dans le marché, comme il est dit à l'article 104, une stipulation de l'avenant ou de l'acte spécial doit en subordonner la validité à l'exécution des formalités prévues à l'article 106.

« B » (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 17-1°) - L'avance forfaitaire prévue à l'article 72 est versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct dans les conditions suivantes :

La limite fixée au premier alinéa de l'article 72 est apprécié par référence au montant prévisionnel des sommes à payer, tel qu'il figure dans l'un des documents mentionnés au I ci-dessus.

L'avance forfaitaire est fixée à (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 17-6°) « dix pour cent » de ce montant dans la limite des prestations à exécuter par le sous-traitant au cours des douze premiers mois suivant la date de commencement de leur exécution ; cette avance est mandatée dans le délai d'un mois compté à partir du commencement de l'exécution des prestations sous-traitées.

(remplacé, Dél n° 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-a) « Toutefois, si une garantie a été prévue par le marché, l’avance ne peut être mandatée avant que le titulaire ait constitué ladite garantie. »

Dans le cas ou le titulaire sous-traite une part du marché postérieurement à la conclusion de celui-ci, le paiement de l'avance forfaitaire au sous-traitant est subordonné, s'il y a lieu, au remboursement de la partie de l'avance forfaitaire versée au titulaire au titre des prestations sous-traitées.

III - La caution personnelle et solidaire constituée par le titulaire conformément à l'article 56 garantit le remboursement des avances accordées aux sous-traitants autres que l'avance forfaitaire.

ARTICLE 101

Les mandatements à faire au sous-traitant sont effectués sur la base des pièces justificatives revêtues de l'acceptation du titulaire du marché.

Dès réception de ces pièces, la personne publique avise le sous-traitant de la date de réception de la demande de paiement envoyé par le titulaire et lui indique les sommes dont le paiement à son profit a été accepté par ce dernier.

Dans le cas ou le titulaire d'un marché n'a ni opposé un refus motivé à la demande de paiement du sous-traitant dans le délai de quinze jours suivant sa réception, ni transmis celle-ci à la personne publique, le sous-traitant envoie directement sa demande de paiement à la personne publique par lettre recommandée avec avis de réception postal ou la lui remet contre récépissé dûment daté et inscrit sur un registre tenu à cet effet.

La personne publique met aussitôt en demeure le titulaire, par lettre recommandée avec avis de réception postal, de lui faire la preuve, dans un délai de quinze jours à compter de la réception de cette lettre, qu'il a opposé un refus motivé à son sous-traitant. Dès réception de l'avis, elle informe le sous-traitant de la date de cette mise en demeure.

A l'expiration de ce délai et au cas ou le titulaire ne serait pas en mesure d'apporter cette preuve, la personne publique dispose du délai prévu à l'Article 93 pour mandater les sommes dues au sous-traitant, à concurrence des sommes restant dues au titulaire.

Section VI - Dispositions relatives aux travaux sur mémoires et achats sur factures
ARTICLE 102

Les sommes dues pour les travaux et achats mentionnés à l'article 47 sont mandatées dans un délai qui ne peut dépasser (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 18-1°) « trente jours » (supprimé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 18-1°)

(inséré, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 18-2°) « Le délai de mandatement court à compter de la date de réception de la facture ou du mémoire par la personne publique ou toute autre personne habilitée à cet effet. Toutefois, lorsque la date de réception de la facture ou du mémoire est antérieure à la date d’exécution des prestations, ce délai ne commence à courir qu’à compter de la date d’exécution des prestations. »

Le défaut de mandatement dans le délai prévu à l'alinéa précédent fait courir, au bénéfice du titulaire de la commande, des intérêts moratoires qui sont calculés dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article 96, à partir du jour suivant l'expiration dudit délai (remplacé, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 18-3°) « jusqu'au trentième jour » inclus suivant la date de mandatement du principal.

En cas de désaccord sur le montant du mémoire ou de la facture, le mandatement est effectué sur la base provisoire des sommes admises par la personne publique contractante. Lorsque les sommes ainsi payées sont inférieures à celles qui sont finalement dues au titulaire de la commande, celui-ci a droit à des intérêts moratoires calculés sur la différence.

CHAPITRE 2ème  MESURES FACILITANT LE FINANCEMENT BANCAIRE DES MARCHES

ARTICLE 103

(remplacé, Del 95-8 AT du 19/01/1995, art. 1er)

Les conventions par lesquelles les marchés peuvent être affectés en cession ou nantissement sont soumises aux dispositions du présent chapitre.

ARTICLE 104

(remplacé, Del 95-8 AT du 19/01/1995, art. 1er)

Le marché indique la nature et le montant des prestations que le titulaire envisage de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct. Ce montant est déduit du montant du marché pour déterminer le montant maximal de la créance que le titulaire est autorisé à céder ou donner en nantissement.

ARTICLE 105

(remplacé, Del 95-8 AT du 19/01/1995, art. 1er)

L'autorité qui a traité avec l'entrepreneur ou fournisseur remet à celui-ci une copie certifiée conforme de l'original revêtue d'une mention dûment signée, comme l'original, par l'autorité dont il s'agit et indiquant que cette pièce est délivrée en unique exemplaire en vue de la notification éventuelle d'une cession ou d'un nantissement de créance.

Toutefois, pour tout marché prévoyant plusieurs comptables assignataires, l'autorité contractante doit fournir autant d'exemplaires que de comptables à la condition de spécifier, dans la mention apposée sur chacun de ces documents, qu'il est le seul destiné à être remis entre les mains de tel comptable expressément désigné, à l'exclusion de tous autres mentionnés au marché. Si la remise de la copie certifiée conforme à l'entrepreneur ou au fournisseur est impossible en raison du secret exigé, l'intéressé peut demander à l'autorité avec laquelle il a traité un extrait en autant d'exemplaires qu'il existe de comptables assignataires. Ledit extrait doit porter la mention prévue plus haut et contenir les indications compatibles avec le secret exigé. Il remplacera la copie certifiée conforme visée au premier alinéa du présent Article.

S'il est procédé à une modification dans la désignation du comptable ou dans les conditions du règlement, l'autorité contractante annote la copie certifiée conforme, ou l'extrait visé à l'alinéa précédent, d'une mention constatant la modification.

ARTICLE 106

(remplacé, Del 95-8 AT du 19/01/1995, art. 1er)

Si, postérieurement à la notification du marché, le titulaire envisage de confier à des sous-traitants, bénéficiant du paiement direct l'exécution de prestations, pour un montant supérieur à celui qui est indiqué dans le marché par application de l'Article 104, il doit obtenir la modification de la formule d'exemplaire unique figurant sur la copie certifiée conforme ou sur l'extrait prévu à l'Article 105.

Si cette copie ou extrait a été remis à un établissement de crédit en vue d'une cession ou d'un nantissement de créance et ne peut être restitué, le titulaire doit justifier soit que la cession ou le nantissement de créance concernant le marché est d'un montant tel qu'il ne fait pas obstacle au paiement direct de la partie sous-traitée, soit que son montant a été réduit de manière à réaliser cette condition.

Cette justification est donnée par une attestation de l'établissement de crédit bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créance résultant  du marché.

ARTICLE 107

(remplacé, Del 95-8 AT du 19/01/1995, art. 1er)

La notification prévue à l'Article 5 de la loi n° 81-1, du 2 janvier 1981, est adressée au comptable public assignataire désigné dans le marché au moyen d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception, ou tout autre moyen permettant de donner date certaine.

Elle doit reproduire les mentions obligatoires du bordereau prévu à l'Article 1er de la loi n° 81-1 du 2 janvier 1981, selon le modèle joint en annexe à la présente délibération.

Aucune modification dans la désignation du comptable ni dans les modalités de règlement, sauf dans ce dernier cas, avec l'accord du bénéficiaire de la cession ou du nantissement, ne peut intervenir après notification.

La mainlevée de la notification de la cession ou du nantissement de créance prend effet le deuxième jour ouvrable suivant celui de la réception par le comptable du document l'en informant.

En cas de notification, l'exemplaire unique prévu à l'Article 105 doit être remis au comptable assignataire en tant que pièce justificative pour le paiement.

ARTICLE 108

(remplacé, Del 95-8 AT du 19/01/1995, art. 1er)

A compter de la notification prévue à l'Article 107, le bénéficiaire d'une cession ou d'un nantissement de créance encaisse seul le montant de la créance ou de la part de créance qui lui a été cédée ou donnée en nantissement.

Le bénéficiaire du nantissement doit rendre compte à celui qui l'a consenti suivant les règles du mandat.

Au cas où la cession ou le nantissement de créance a été constitué au profit de plusieurs bénéficiaires, chacun d'eux encaisse seul la part de la créance qui lui a été affectée dans le bordereau dont les mentions ont été notifiées au comptable.

ARTICLE 109

(remplacé, Del 95-8 AT du 19/01/1995, art. 1er)

La transmission par le bénéficiaire d'une cession ou d'un nantissement de créance, de tout ou partie de sa créance, sur l'entrepreneur ou le fournisseur ne prive pas par elle-même le transmettant des droits résultant de la cession ou du nantissement de créance.

Le bénéficiaire d'une cession ou d'un nantissement de créance peut transmettre ses droits à un autre établissement de crédit à concurrence soit de la totalité, soit d'une partie de la créance cédée ou nantie.

Cette transmission s'effectue par voie d'endos total ou partiel du bordereau de cession ou de nantissement de créance.

Sa notification au comptable assignataire revêt l'une des formes prévue à l'Article 107, alinéa 2.

Le bénéficiaire de la transmission encaisse seul la part de la créance cédée ou nantie transmise, sauf dans le cas d'un nantissement à rendre compte suivant les règles du mandat.

ARTICLE 110

(remplacé, Del 95-8 AT du 19/01/1995, art. 1er)

Le titulaire du marché, les bénéficiaires de nantissement, de cession de créance ou de transmission prévue à l'Article 109, peuvent au cours de l'exécution du marché requérir de l'administration compétente soit un état sommaire des travaux et fournitures effectués appuyé d'une évaluation qui n'engage pas l'administration, soit le décompte des droits constatés au profit de l'entrepreneur ou du fournisseur ; ils peuvent requérir, en outre, un état des avances et des acomptes mis en paiement. La personne chargée de fournir ces divers renseignements est désignée dans le marché.

Ils peuvent requérir du comptable un état détaillé des significations reçues par lui en ce qui concerne ce marché.

Si le créancier en fait la demande par lettre recommandée avec avis de réception postal, en justifiant de sa qualité, la personne désignée dans le marché est tenue de l'aviser, en même temps que le titulaire du marché, de toutes les modifications apportées au contrat qui affectent la garantie résultant du nantissement ou de la cession.

Les bénéficiaires de cession, de nantissement de créance ou de transmission prévue à l'Article 109 ne peuvent exiger d'autres renseignements que ceux prévus ci-dessus, ni intervenir en aucune manière dans l'exécution du marché.

ARTICLE 111

(remplacé, Del 96-34 AT du 29/02/1996, art. 1er)

Les droits des bénéficiaires des nantissements ou des subrogations prévus à l’Article 110 ne sont primés que par les privilèges suivants :

- 
le privilège des frais de justice ;

-
le privilège relatif au paiement des salaires  et de l’indemnité de congés payés en cas de faillite ou de redressement judiciaire, prévu par la législation en vigueur ;

-
le privilège résultant, au profit des ouvriers et fournisseurs des entrepreneurs de travaux publics, tel qu’il est prévu par la législation en vigueur ;

-
les privilèges conférés au Trésor public par la législation en vigueur ;

-
le privilège conféré aux propriétaires des terrains occupés pour cause de travaux publics par la législation en vigueur.

ARTICLE 112

(remplacé, Del 95-8 AT du 19/01/1995, art. 1er)

Seuls pourront se prévaloir du privilège indiqué à l'alinéa 3 de l'Article 111 ci-dessus les fournisseurs qui justifieront d'un agrément exprès, donné par l'autorité compétente aux travaux ou fournitures, dont le privilège garantit le paiement et porté sur le registre des agréments prévu au paragraphe suivant antérieurement à la date de la signification visée à l'Article 107 ci-dessus.

Les agréments ainsi donnés seront portés sur un registre tenu par l'autorité chargée de l'agrément et qui sera communiqué par elle à tous les intéressés. Les conditions de l'agrément et les règles concernant l'établissement du registre sont fixées par la législation en vigueur.

ARTICLE 113

(remplacé, Del 95-8 AT du 19/01/1995, art. 1er)

Le privilège ne porte que sur les fournitures et prestations effectuées postérieurement à la date à laquelle la demande d'agrément est parvenue à l'autorité compétente. En cas de retrait de l'agrément, le privilège ne porte plus sur les fournitures et prestations effectuées postérieurement à la date à laquelle la personne publique a envoyé, par lettre recommandée, la notification du retrait à l'intéressé.

ARTICLE 114

(remplacé, Del 95-8 AT du 19/01/1995, art. 1er)

Le sous-traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées peut céder ou nantir, à concurrence du montant des prestations qui doivent lui être réglées directement, tout ou partie de sa créance.

La copie certifiée conforme de l'original du marché ou de l'extrait prévu aux Articles 105 et 106 et, le cas échéant, de l'avenant ou de l'acte spécial prévu à l'Article 100 désignant un sous-traitant admis au paiement direct, doit être remise à chaque sous-traitant bénéficiant du paiement direct.

ARTICLE 115

(abrogé, Del 96-34 AT du 29/02/1996, art. 2)

TITRE 4ème - CONTROLE DES MARCHES

CHAPITRE 1er - CONTROLE GENERAL

ARTICLE 116

Les marchés passés par application du présent code sont soumis, en dehors des contrôles institués par celui-ci et par les textes généraux en matière de dépenses du territoire et de ses établissements publics, à des contrôles fixés par (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-f) « arrêté pris en conseil des ministres », pour chaque service ou chaque catégorie de marchés portant sur une même nature de travaux, de fournitures ou de services, et concernant la préparation, la passation et l'exécution des marchés.

ARTICLE 117

Tout projet de marché fait l'objet d'un rapport de la personne responsable du marché concerné, qui :

1) Définit la nature et l'étendue des besoins à satisfaire ;

2) Expose l'économie générale du marché et son déroulement prévu ; ainsi que le prix envisagé ;

3) Motive le choix du mode de passation adopté et les mesures prises pour assurer la compétition entre les candidats ;

4) Justifie le choix de l'entrepreneur ou du fournisseur et expose, dans les cas prévus  (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-a)  « 31, 32, 36-2 et 36-3 » le déroulement des négociations avec le titulaire.

ARTICLE 118

(abrogé, Dél n° 2014-59 du 8/07/2014, art. 19)

CHAPITRE 2ème - CONTROLE DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES MARCHES

ARTICLE 119

Il est institué une commission consultative des marchés chargée de formuler son avis sur tous les marchés visés par le présent code dans les Conditions fixées par l'Article 121 ci-dessous.

ARTICLE 120

La composition de cette commission est fixée par arrêté (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-d) « pris en conseil des ministres ». Celle-ci peut, pour l'étude de certaines affaires, entendre tout technicien ou expert de son choix dont elle juge utile de recueillir l'avis. Dans ce cas elle peut désigner un rapporteur n'appartenant pas au service qui a présenté ces affaires.

ARTICLE 121

La commission consultative des marchés est obligatoirement appelée à formuler un avis :

1) Sur tous les projets de marchés d'un montant égal ou supérieur à un seuil fixé par arrêté (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-d) « pris en conseil des ministres » lorsqu'il fait l'objet d'une procédure d'appel d'offres ;

2) Sur tous les projets de marchés d'un montant égal ou supérieur à un seuil fixé par arrêté (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-d) « pris en conseil des ministres » lorsqu'il s'agit de marchés négociés ;

3) Sur tous les projets d'avenants ayant pour effet de porter le montant global du marché y compris, le cas échéant, les avenants déjà intervenus au-delà des limites à partir de laquelle elle doit être consultée ;

4) Sur tous les projets d'avenants aux marchés visés aux paragraphes 1) et 2) ci-dessus ;

5) Sur tous les projets de marché au sujet desquels elle est consultée par le (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-e) « conseil des ministres » ;

6) Sur les cahiers des clauses administratives générales et les cahiers des clauses techniques générales en application de l'Article 40 de la présente délibération ;

7) Sur tout problème relatif à la préparation, à la passation, à l'exécution ou au règlement des marchés qui lui est soumis par toute personne publique ;

8) Sur tous les marchés de travaux passés en application des dispositions de l'Article 32 paragraphe 4 ;

9) (remplacé, Del 97-4 APF du 4/02/1997, art. 1er) « Sur les règlements de consultation comportant la possibilité de fractionner les travaux, fournitures ou services en lots dès lors que le montant de l’opération est supérieur aux seuils visés au paragraphe 1) ci-dessus. » 

 (alinéa ajouté, Del 95-85 AT du 27/06/1995, art 4-II) Dans les cas définis aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, le seuil des marchés soumis obligatoirement à l’avis de la commission s’entend du montant de chacun des lots homogènes définis par l’autorité responsable du marché.

 (alinéa ajouté, Del 95-85 AT du 27/06/1995, art 4-II) Lorsque cette autorité propose d’attribuer plusieurs lots à un même soumissionnaire, les projets de marchés correspondants doivent être soumis à l’examen de la commission lorsque le montant global dépasse le seuil fixé.

ARTICLE 122

La commission est tenue de signaler au (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-g) « Président du gouvernement de la Polynésie française » les irrégularités ou fautes graves qu'elle a relevées lors de l'examen d'un projet de marché ou d'avenant, ou dont elle aurait connaissance, notamment le fractionnement des marchés intentionnellement opéré afin de soustraire les projets à son examen ainsi que les marchés présentés pour régularisation de fournitures ou de travaux déjà effectués ou commandés.

ARTICLE 123

(remplacé, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-b)

 La saisine de la commission consultative relève de l’autorité responsable du marché. Elle est réputée valablement faite par la remise au secrétariat, au moins 5 jours ouvrables avant la réunion de la commission, en autant d’exemplaires que nécessaire, du dossier complet qui doit être soumis à l’examen de la commission.

Il est délivré récépissé du dépôt du dossier, sur lequel est mentionnée la date de la commission d’examen dudit dossier.

Le président de la commission peut, en cas d’urgence, sur saisine de la personne responsable du marché, inscrire à l’ordre du jour un dossier qui serait remis au delà du délai susvisé. L’examen de ce dossier est toutefois subordonné à l’avis favorable des membres de la commission.

La commission se réunit sur convocation de son président dans le délai maximum de quinze jours à compter du jour où les membres de la commission en ont été saisis.

Le secrétariat de la commission adresse l’ordre du jour, accompagné des dossiers régulièrement déposés, à chacun des membres de la commission dans les deux jours ouvrables qui suivent le dépôt du dossier. En cas d’urgence, les dossiers sont transmis le jour même de leur dépôt.
ARTICLE 124

Les membres de la commission ont voix délibérative, les rapporteurs et les techniciens ou experts dont l'avis est recueilli ont voix consultative.

La commission ne peut valablement délibérer que si tous ses membres sont présents, toutefois, dans les circonstances particulières dont le président est le seul juge, elle pourra délibérer si les deux tiers au moins des membres sont présents. Les décisions de la commission sont acquises à la majorité. En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante.

ARTICLE 125

La commission dresse procès-verbal de ses réunions et en notifie un extrait aux autorités qui ont assuré la préparation des marchés examinés ainsi qu'à celle qui détient le pouvoir de signature.

 (alinéa ajouté, Del 95-85 AT du 27/06/1995, art 6) Le procès-verbal des travaux de la commission doit être notifié à l’autorité responsable du marché dans le délai maximum de cinq (5) jours ouvrables qui suit la réunion de la commission.

ARTICLE 126

Tout projet de marché ou d'avenant, passé au nom du territoire, au sujet duquel la commission consultative des marchés a émis un avis défavorable, a proposé des modifications qui n'ont pas été retenues par le service intéressé, ou a formulé des réserves dont il n'a pas été tenu compte, ne peut être signé que par le (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-g) « Président du gouvernement de la Polynésie française ».
ARTICLE 127

Tout projet de marché ou d'avenant passé au nom d'un établissement public du territoire autre qu'à caractère industriel et commercial, au sujet duquel la commission consultative des marchés a émis un avis défavorable, a proposé des modifications qui n'ont pas été retenues par l'établissement public, ou a formulé des réserves dont il n'a pas été tenu compte ne peut être signé que par l'autorité compétente après délibération du conseil d'administration.
TITRE 5ème - REGLEMENT DES LITIGES

ARTICLE 128

Il est institué un comité consultatif de règlement amiable, qui a pour mission de rechercher, dans les différends et litiges relatifs aux marchés du territoire et de ses établissements publics, autres que ceux qui ont le caractère industriel et commercial, les éléments de droit et de fait pouvant être équitablement adoptés en vue d'une solution amiable. L'avis du comité porte sur le principal et les intérêts de l'indemnité pouvant être accordée pour le règlement du différend ou litige.

ARTICLE 129

Ce comité consultatif comprend six (6) membres :

- Un membre du (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-e) « conseil des ministres », président ;

- Un conseiller territorial, vice-président, désigné par l'assemblée territoriale ;

- Deux fonctionnaires en activité sur le territoire, choisis en raison de leur compétence établie dans la matière qui fait l'objet du litige ;

- Deux représentants de la profession à laquelle appartient (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-c) « l’entreprise ou l’organisme intéressés ».

Le président est nommé par arrêté (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-d) « pris en conseil des ministres », et peut être remplacé, en cas d'absence ou d'empêchement, par un suppléant désigné dans les mêmes conditions. Le conseiller territorial, vice-président, peut également être remplacé par un suppléant désigné dans les mêmes conditions. Les autres membres du comité sont désignés à l'occasion de chaque affaire par le président.

ARTICLE 130

Le (modifié, Del 99-172 APF du 14/10/1999, art. 8-g) « Président du gouvernement de la Polynésie française »saisit le comité consultatif de règlement amiable, des litiges visés à l'Article 129 qu'il juge utile de soumettre à son examen.

Les titulaires des marchés ainsi que les sous-traitants bénéficiaires d'un paiement direct peuvent demander directement à tout moment que les litiges nés à l'occasion de la passation et de l'exécution du marché soient soumis à l'avis du comité consultatif de règlement amiable des litiges.

Cette demande d'avis ne les dispense pas de prendre devant la juridiction compétente les mesures conservatoires nécessaires à la sauvegarde de leurs droits.

ARTICLE 131

Les affaires sont étudiées et présentées au comité consultatif par des rapporteurs ayant voix consultative.

Le rapporteur ne doit avoir accompli aucun acte d'administration relatif à l'affaire évoquée devant le comité avant d'avoir été commis par celui-ci pour en rapporter.
ARTICLE 132

Le comité consultatif entend le chef d'entreprise ainsi que les agents de la personne publique ; le chef d'entreprise peut être assisté par un de ses préposés.

Le comité consultatif peut provoquer la production par le chef d'entreprise et les agents de l'administration de mémoires écrits ou de tous documents et recourir à tous autres moyens d'information y compris l'expertise.

ARTICLE 133

Ces frais d'expertise exposés devant le comité consultatif sont partagés par moitié entre l'administration et son cocontractant.
ARTICLE 134

Le comité consultatif de règlement amiable des litiges doit faire connaître son avis dans un délai de six (6) mois, compté à partir de la notification, au titulaire du marché, de la décision du Président du conseil de gouvernement de saisir le comité : ce délai peut toutefois être prolongé par décision motivée du président du comité.

L'avis du comité consultatif est un document d'ordre intérieur et confidentiel. Il ne peut être ni produit, ni utilisé par les parties devant les tribunaux.

ARTICLE 135

Le comité consultatif délibère à huis clos. Il ne délibère valablement que lorsque sont présents à la séance au moins quatre de ses membres.

La présence du président ou du vice-président, d'un fonctionnaire et d'un représentant de la profession est nécessaire à la validité de la délibération

Les questions sont résolues à la majorité des voix ; en cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

TITRE 6ème - DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 136

Le montant des pénalités infligées au titulaire d'un marché passé par application de la présente délibération est retenu sur les sommes dues au titre du marché, et vient ainsi en atténuation de la dépense. En cas d'impossibilité, le montant est imputé en recette sur le budget local.

ARTICLE 137

Les droits d'enregistrement auxquels peuvent donner lieu les marchés sont à la charge des titulaires de ceux-ci.

ARTICLE 137 bis
(inséré, Dél n° 2014-59 APF du 8/07/2014, art. 20)

Les dispositions du code de commerce auxquelles renvoie la présente délibération sont celles en vigueur en Polynésie française à la date de la délibération n° 2014-59 du 8 juillet 2014 portant diverses mesures de simplification et de sécurisation des marchés publics.

ARTICLE 138

Est abrogée la délibération n° 66-109 du 3 octobre 1966 portant réglementation des marchés administratifs de toute nature passés au nom du territoire de la Polynésie Française.

ARTICLE 139

Le nouveau Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) et les décisions relatives aux modalités d'application du nouveau code des marchés publics devront être approuvés en conseil de gouvernement à la date de parution l'arrêté rendant exécutoire la présente délibération.

ARTICLE 140

Sont abrogées toutes dispositions contraires aux prescriptions du présent code des marchés publics du territoire qui est pris pour servir et valoir ce que de droit.

ARTICLE 141

Le conseil de gouvernement est chargé de l'application de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie Française.

Le secrétaire,
Le président,


Georges KELLY.
Jacques TEUIRA

NOMENCLATURE DES ABREVIATIONS UTILISEES EN MATIERE 

DE MARCHES PUBLICS

	CMP
	:  Code des marchés publics

	CCAG
	:  Cahier des clauses administratives particulières

	CCAP
	:  Cahier des clauses administratives particulières

	CCTG
	:  Cahier des clauses techniques générales

	CCTP
	:  Cahier des clauses techniques particulières

	DTU
	:  Documents techniques unifiés

	NF
	:  Normes françaises

	DIG
	:  Directive guide à l’intention des maîtres d’ouvrages et maîtres d’œuvre

	APS
	:  Avant projet sommaire

	APD
	:  Avant projet détaillé

	DCE
	:  Dossier de consultation des entreprises

	RPAO
	:  Règlement particulier d’appel d’offre

	AE
	:  Acte d’engagement

	CCM
	:  Commission consultative des marchés


________________________________________

(1) Délibération n° 2014-59 du 8 juillet 2014 :

Article 1er.— II - Dans toutes les dispositions en vigueur, la référence au « code des marchés publics de toute nature passés au nom de la Polynésie française et de ses établissements publics » est remplacée par la référence au « code des marchés publics de la Polynésie française et de ses établissements publics ».

Art. 21.— I - Les marchés publics pour lesquels une consultation a été engagée ou un avis d’appel d’offres a été envoyé à la publication antérieurement à la date d’entrée en vigueur de la présente délibération demeurent régis par les dispositions des articles 9, 20, 24, 25, 31 ter 2°, 72, 92, 93 et 96 de la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée susvisée dans leur rédaction précédemment en vigueur.

II - Les articles 1er et 3 de la présente délibération s’appliquent aux procédures pour lesquelles une consultation a été engagée ou un avis d’appel d’offres a été envoyé à la publication postérieurement à la date d’entrée en vigueur de la présente délibération. 

III - Les marchés publics à bons de commande conclus antérieurement à la date d’entrée en vigueur de la présente délibération demeurent régis par les dispositions de l’article 118 de la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée susvisée dans sa rédaction précédemment en vigueur.

IV - Les factures et mémoires reçus antérieurement à la date d’entrée en vigueur de la présente délibération demeurent régis par les dispositions de l’article 102 de la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée susvisée dans sa rédaction précédemment en vigueur.

ANNEXE à l’article 107, 2ème alinéa , du code des marchés publics du territoire et de ses établissements publics dans sa rédaction issue de la délibération n° 95-8 AT du 19 janvier 1995,

parue au J.O.P.F du 2 février 1995, page 257

Mentions à inclure dans la notification au comptable assignataire du marché ou d'une commande publique hors marché dont les créances ont été cédées ou nanties, conformément à la loi n° 81-1 du 2 janvier 1981 modifiée.

Dans les conditions prévues par la loi n° 81-1 du 2 janvier 1981 modifiée,  facilitant le crédit aux entreprises,

Le titulaire du marché/le sous-traitant/ le bénéficiaire de la facture ci-dessous désigné : (raison sociale et adresse de l'entreprise cédante) 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

nous a cédé/nanti en totalité/en partie, 
par bordereau en date du ........................................................... 
la (les) créance(s) suivante(s):
Marché n° ....................... Bon de commande n° (1) ..................
Ordre de service n° (1) ...................................................... ;.........
(à préciser  en cas  de  marché  à commandes  ou  marchés  de clientèle)
Acompte ou facture n° (1).......................................................... .
Sous-traité n° (1) .........................................................
Lieu d'exécution .........................................................
Administration contractante .........................................................
Montant ou évaluation de la créance cédée ou nantie :
En cas de cession ou de nantissement total, montant ou évaluation .........................................................:

En cas de cession ou de nantissement partiel, désignation de la part du marché ou du sous-traité, montant ou évaluation :

.........................................................
Conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi précitée, nous vous demandons de cesser, à compter de la réception de la présente notification, tout paiement au titre de cette (ces) créance(s) (1) à : (raison sociale et adresse de l'entreprise cédante)
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
En conséquence, le règlement des sommes revenant à l'entreprise ci-dessus devra être effectué à : (indication de la personne à l'ordre de laquelle il doit être effectué et du mode du règlement)
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

(1) Mentionner également, s'il y a lieu, le numéro du marché concerné.
� Voir Arrêté n° 321 CM du 17 mars 2010 fixant les différents seuils et plafonds en matière de marchés publics


� Voir Arrêté n° 1065 CM du 2 septembre 1986 portant définition des mesures d'application des dispositions de l'article 7 de la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 relative au code des marchés publics


� Arrêté n° 2510 CM du 30 décembre 2010 fixant les règles de variations des prix des marchés publics


� Voir Arrêté n° 1173 CM du 7 août 2014 fixant la composition et le fonctionnement de la commission de dépouillement relative aux marchés sur appel d'offres


� Arrêté n° 321 CM du 17 mars 2010 fixant les différents seuils et plafonds en matière de marchés publics


� Voir Arrêtés n° 835 CG du 3 mai 1984 portant établissement du cahier des clauses administratives générales concernant les marchés publics passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics et n° 837 CG du 3 mai 1984 rendant applicables sur le territoire de la Polynésie française les documents techniques de portée générale


(1) Office de la main-d’œuvre : Service du travail ou Inspection du travail


� Voir Arrêté n° 1130 CM du 27 octobre 1995 portant dérogation à l'obligation de constituer un cautionnement pour certaines catégories de marchés


� Voir Arrêté n° 842 CG du 3 mai 1984 fixant les modalités d'application en matière de cautionnement des marchés publics


� Voir Arrêté n° 842 CG du 3 mai 1984 fixant les modalités d'application en matière de cautionnement des marchés publics


� Voir Arrêté n° 842 CG du 3 mai 1984 fixant les modalités d'application en matière de cautionnement des marchés publics


� Voir Arrêté n° 321 CM du 17 mars 2010 fixant les différents seuils et plafonds en matière de marchés publics


� Voir Arrêté n° 1188 CM du 8 août 2014 fixant le taux et les modalités de calcul des intérêts moratoires en matière de marchés publics


� Voir Arrêté n° 1188 CM du 8 août 2014 fixant le taux et les modalités de calcul des intérêts moratoires en matière de marchés publics


� Voir Arrêté n° 1188 CM du 8 août 2014 fixant le taux et les modalités de calcul des intérêts moratoires en matière de marchés publics


� Voir Arrêté n° 1188 CM du 8 août 2014 fixant le taux et les modalités de calcul des intérêts moratoires en matière de marchés publics


� Voir Arrêté n° 321 CM du 17 mars 2010 fixant les différents seuils et plafonds en matière de marchés publics


� Voir Arrêté n° 687 CM du 20 juin 1995 relatif à la procédure applicable devant la commission consultative des marchés


� Voir Arrêté n° 321 CM du 17 mars 2010 fixant les différents seuils et plafonds en matière de marchés publics


� Voir Arrêté n° 119 CM du 28 janvier 2009 portant désignation du président du comité consultatif de règlement amiable
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